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JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (V chambre). 

(Présidence de M. Durantin. ) 

Audience du 25 janvier. 

R. LE BARON DE COMMAILLE CONTRE M
LLE

 DE BRANCAS, SA FEMME. — 

DEMANDE EN* DÉSAVEU DE PATERNITÉ. 

M. le baron de Cemmaille, dont le mariage a déjà donné 

lieu à de vives attaques et à des débals retentissans, ve-

nait, aujourd'hui que la justice a consacré la validité deson 

union avec Mlle de Brancas, désavouer un enfant auquel 

celte dame aurait clandestinement donné le jour, et de-

mander qu'il fût interdit à cet enfant de porter le nom de 

Commaille. 

M* Chaix-d'Est-Ange, avocat de M. deCommaille, s'ex-
prime ainsi : 

Le récit des malheurs domestiques de M. le baron de Com-

maille a déjà retenti devant les Tribunaux. Cependant, il 

faut que je vous fasse connaître aujourd'hui une circonstance 

nouvelle qui amis le comble à ses malheurs. .M. le baron de 

Commaille était arrivé à l'âge de cinquante ans, et il était 

encore célii ataire. On prétendait qu'il avait une grande for-

tune, amassée à force d'économies, dans des spéculations 

heureuses, sur la vente de terrains qui avaient acquis une 

immense valeur. A la fin de 1857, M. de Commaille, dans 

un voyage d'affaires à Bruxelles, eut le malheurde rencontrer 

au Parc Mme Marie-Caroline Ghislaine, comtesse de Rodoande 

Mérode, issue d'une des plus nobles familles des Pays-Bas. 

Cette dame avait épousé un homme qui porte un nom illus-

tre, M. Louis-Marie Buphile, duc de Brancas, pair de France, 

grand d'Espagne. Ils avaient vécu pendant quelque temps en-

semble dans un bon accord, je le suppose. Puis, ils s'étaient 

mis à plaider l'un contre l'autre avec un acharnement sans 

exemple, et ils s'étaient outrageusement déchirés dans une 

foule de mémoires publiés à l'occasion de leurs procès. 

Cependant de ce mariage si malheureux étaient nés deux 

enfans. L'une, Yolande, l'aînée, avait été confiée aux soins 

de son père, et elle avait grandi dans un célibat qui se pro-

longeait et qui menaçait de durer indéfiniment. L'autre, 

Wilhelmina-Ziska-Eudoxie Ghislaine, avait "vingt-huit ans 

quand M. deCommaille rencontra ces dunes dans le Parc de 

Bruxelles. L'établissement des demoiselles de Brancas pré-

sentait quelques difficultés : les époux de Brancas s'étaient li-

vrés l'un contre l'autre à des attaques injustes, sans doute, 

mais qui rejaillissaient cependant sur leurs enfans, et il en 

était résulté une réputation de fâcheuse moralité qui était de 
nature à écarter les prête ndans. 

D'un autre côté, il faut le dire, on n'avait pas cherché à 

racheter ces inconvéniens par les avantages d'une éducation 

distinguée. L'éducation de Mlle de Brancas avait été aussi 

incomplète qu'on peut l'imaginer, et ses lettres , dont quel-

ques-unes passeront sous vos yeux, sont des chefs-d'œuvre 

inouïs d'orthographe et d'écriture. Quoiqu'ilen soit, l'établis-

sement des demoiselles de Brancas eût été plus facile, si à 

côté de ce grand nom il y avait eu de la fortune ; mais les 

époux de Brancas s'étaient ruinés en procès de toute espèce, 

et je trouve dans un mémoire de Mme de Brancas qu'au mi-

lieu de la lune de miel, Mme la duchesse passait les nuits à 

copier des exploits que lui dictait M. le duc, et de son propre 

aveu elle aurait dépensé quatre cent mille francs à payer des 

frais de procès. Si grande que fut la fortune des Mérode, elle 

ne pouvait suffire à tous ces frais, et celle des deux 

époux avait été complètement engloutie. La. duchesse de Bran-

cas se trouvait accablée de dettes et réduite à un état voisin 

delà misère.Voilà quelle était la situation de Mlle de Brancas, 

quand elle fut rencontrée à Bruxellespar M. de Commaille. 

M. deCommaille revint à Paris, et lé hasard, le malheur, 

lui firent rencontrer un homme qui a joué un grand rôle dans 

les procès de M. de Commaille et de Mlle de Brancas. M. 

Lemoine (c'est le nom de cette personne) avait eu l'honneur 

d être un moment avocat à la Cour de cassation. Après avoir 

cessé d'être avocat à la Cour de cassation, il s'était fait in 

dustriel, spéculateur! et enfin homme d'affaires de la duchesse 

de Brancas. C'était lui qui dirigeait ses procès et rédigeait 

'es mémoires qu'elle lançait contre son mari ; mémoires 

qu il signait ainsi : « Lemoine, conseil privé de Mme la du-

chesse de Brancas. « C'était là son titre, sa profession. 

M. Lemoine parla de la duchesse de Brancas, dont il était 

i ami le plus intime et le conseil le plus privé M. de 6ôm-

madle dit qu'il avait rencontré Mmes de Brancas à Bruxelles 

• Lemoine dit alors à M. deCommaille : « Vous êtes riche, 

voua une jeune fille qui porte un beau nom; ce serait une 

celle chose que d'ennoblir votre fortune. Du reste, ajoute M. 
Lem 

iags 

M. 

orne, elle a quelque chose, et ie suis le maître de ce ma-
riage.» . ' ' 

de Commaille eut la faiblesse de croire que ce mariage 

était sortable. Il prêta l'oreille aux paroles de M. Lemoine. 

pensa qu'il serait honorable de partager sa fortune avec 

une demoiselle qui avait un grand nom. Dans le fond de sa 

oiiscience (la conscience a plusieurs étages), y eut-il de la 

Paît de M. de Commaille la pensée d'ennoblir son nom?... cela 

st possible, et je ne veux pas prétendre qu'il ait été à l'abri 
de cette faiblesse. 

j M- Lemoine avait donc entrepris de négocier ce mariage 

y a quelque chose qu'on dit toujours quand on a une 

«son a vendre ou une fille à marier: on dit à celui qui se 
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prétendu de sa fille. Cela aurait dù éclairer M. de Commaille, 

mais rien ne pouvait l'éclairer. M. deCommailleoffrait galam-

ment à ces dames des' repas chez le restaurateur et des loges 

aux théâtres. Elfes avaient l'extrême bonté de les accepter. 

Quant à lui , il payait. Dans ces entrevues , on avait recom-

mandé à Mlle de Brancas la plus grande réserve. Aussi, com-

me elle ne disait rien, M. de Commaille lui croyait tout l'es-
prit du monde. 

Tout cela se passait à la fin de novembre. Le 7 décembre, 

un contrat de mariage était dressé et signé devant Me Godot, 

notaire. Il est dit dans le contrat que Mlle de Brancas apporte 

en dot un trousseau et les droits qui lui reviennent de ses 

père et mère. Ces droits avaient été fixés dans un pacte de 

famille signé par les époux de Brancas; car, parfois, il y avait 

non pas une trêve , un armistice , mais des actes qui inter-

venaient entre ces époux belligéi ans. D'après ce pacte, il avait 

été dit qu'une somme de 120,000 francs servirait à l'établis-

sement de Mlles Yolande et Wilhelmina. Sur la foi de cet acte, 

M. de Commaille avait assuré à sa femme un douaire et 

15,000 francs de rente viagère après sa mort. 

Le mariage de M. de Commaille, à entendre M
me

 la du-

chesse de Brancas, ne devait pas avoir l'assentiment de son 

mari. M. le duc de Brancas n'avait-il pas sa couronne de 

duc et sou illustre et antiqueblason?... M. de Commaille, lui, 

n'en avait pas, ou du moins ce blason était si neuf, qu'il ne 

pouvait pas lui servir. On résolut de contracter le mariage en 

Angleterre. Mlle Wilhelmina de Brancas part donc, et M. de 

Commaille, qui paie les Lais de voyage, la rejoint bientôt. 

La prétendue de M. de Commaille aie malheur d'être privée 

de l'assistance de son père, dont on n'avait pas osé demander 

l'assentiment. Mais, au moins, sa mère est près d'elle, elle 

ne la quitte pas, et, comme on dit, elle va l'accompagner ' à 

l'autel?... Non. Mme de Brancas reste à Paris. Quelle conduite 

étrange ! Pourquoi ? Ah ! Mme de Brancas a la migraine ; ceci 

a l'air d'une plaisanterie. îi y a beaucoup de choses sérieuses 

dans ce procès qui cep n 'a it, paraissent plaisantes. 

Comment! Mlle dolit-anAs va se marier, et elle est toute 

seule! Toute seule, je me IrdBipe : Mme de Brancas confie sa 

fille à M. Lemoine, son homme d'affaires, son conseil privé. 

Quoi ! elle est seule dans une voiture avec M. Lemoine! Non, 

il y aencoredeux amis auxquels Mme la duchesse de Bran-

cas confie sa fille : M. et Mme Rabot. Qu'est-ce que M. et Mme 

Rabot? Le voici : M. Rabot est un garçon tailleur, et Mme Ra-

bot, ah! Mme Rabot... ce n'est pas Mme Rabot : c'est Rosalie-

Joséphi.ieGailly, couturière; mais dans le monde (le monde 

des garçons lailleurs et des couturières!) on l'appelle Mme Ra-

bot. Il est vrai qu'elle a de bonnes raisons pour s'appeler 

ainsi, car elle a une postérité nombreuse qui peut-être porte-

ra un jour le nom de Rabot. C'est avec cette escorte et sous le 

nom supposé de Marie Marmagne que Mlle de Brancas s'en va 

à Londres, emportant les bénédictions de sa mère, qui reste à 
Paris. 

Je dois dire une chose à la 'décharge de Mme la duchesse 

de Brancas; elle avait imaginé une supercherie maternelle as-

sez singulière pour combler le vide deson absence : elle avait 

prié la femme Rabot, la couturière, de figurer pour elle à la 

célébration du mariage. Voyez jusqu'où la tendresse mater-

nelle peut s'égarer ! Mme de Brancas, dans une de ses lettres, 

ajoute en post scriplum, et vous savez l'importance d'un post 

scriplum dans les lettres de femmes surtout. 

Mme Brancas écrit : « J'ai oublié de vous dire qu'on ne me 

fasse pas figuier dans le voyage de Londres; j'ai mes raisons 

pour cela, que je vous expliquerai. D'un autre côté, M. D. B. 

(M. de Brancas) a des soupçons que je suisàParis. Ce serait un 

faux, et il ne manquerait pas de me poursuivre. Ne restez pas 

longtemps avec Louise à genoux. » 

Il paraît, dit M
e
 Chaix-d'Est-Ange, qu'il y aurait pu y 

avoir danger pour Mlle de Brancas à rester dans cet état. 

Vous savez comment les mariages se font en Angleterre. 

Les formalités qui précèdent et accompagnent les mariages 

sont faciles. C'est là qu'en débarquant on trouve un port 

tranquille dans lequel on lève tous les obstacles qui s'oppose-

raient en France au mariage. Cependant, la loi anglaise, si 

facile qu'elle soit, a pris une précaution : elle veut une rési-

dence de quinze jours au moins en Angleterre avant le ma-

riage. On ne s'est pas arrêté pour si peu. On a fait une fausse 

déclaration, eton a passé outre. Le 25décembre 1857 avait été 

rédigé l'acte civil du mariage. Le 1 er janvier, premierjour de 

l'an 1838, le mariage religieux était célébré en Angleterre, et 

tout avait été consommé dans l'espace d'un mois. 

Je dois dire que M. de Commaille avait été étourdi de- son 

bonheur, et dans cette rapidité d'événemens il avait eu d'in-

croyables éblouissemens. Lui qui, d'ordinaire, a peu le 

style pastoral, il avait senti ses illusions se rajeunir au point 

qu'écrivant à sa belle-mère il lui dit en style d'épithalame 

que le ciel, qui d'abord était couvert, s'est éclairci au mo-

ment de la célébration nuptiale. « Un rayon de soleil, dit-il, 

a percé ces nuages, et inondé la chapelle de sa lumière cé-

leste. » Et mon adversaire de triompher en entendant ceci, 

et de s'écrier que M. deCommaille était le plus content des 
hommes et le plus heureux des époux! 

Mais il y eut bientôt des ombres dans ce riant tableau; il 

y avait de petits nuages qui venaient obscurcir ce rayon 

de soleil qui n'a duré qu'un mois. Mlle de Brancas devait 

avoir un trousseau. Elle avait pour trousseau ce qu'elle por-

tait sur elle, rien de plus. M. de Commaille dut achètera sa 

femme, à une fille de grande maison, une corbeille magnifi-

que; il fit bien les choses, et la combla d'objets du plus grand 

prix. Ce n'était pas assez. Mlle de Blancas était dépourvue 

des choses les plus indispensables; M. de Commaille dut lui 

acheter ce que la pudeur de notre pays, et ce que la pudeur 

anglaise, à plus forte raison, me défendent de nommer. Enfin 

il lui acheta tout... tout... tout!... 

Mme la duchesse de Brancas avoua à son gendre qu'elle 

avait été obligée de mettre au Mont-de-Piété couverts, draps, 

serviettes, etc. M. de Commaille dut dégager aussitôt tous 

ces objets. C'étaient là de légers nuages qui obscurcissaient 

le rayon de soleil de M. de Commaille. Mais, il faut le dire, 

les nuages allaient cruellement s'amonceler. 

Pendant que Mme la duchesse de Brancas, au moment du 

mariage, était dévorés par une migraine atroce, qui l'empê-

chait d'assister sa fille, un accord touchant s'établissait 

entre elle et M. de Brancas. Après avoir signé le contrat de 

mariage, ils avaient été à l'instant même chez, un autre no-

taire pour détruire l'effet du pacte de famil'e qui assurait 

une dot de 60,000 francs à sa fille, et on faisait un transport 

frauduleux au profit de M. YVoldemar de Branças. Voilà ce 

qui se passait à Paris pendant que le mariage se célébrait à 

Londres. 

Le mariage est célébré, et on revient à Paris. Mais Mme de 

Commaille (je l'appellerai ainsi, puisqu'il y a arrêt qui va-

lide le mariage) ne vient pas habiter avec son mari. Je crois 

une chose : ou s'était arrangé de manière à faire durer le 

mariage pendant un mois seulement, pour le faire annuler 

ensuite, et réclamer une pension viagère de 13,000 fr. par an 

Mme de Commaille, au heu de venir habiter atec son mari, 

descend dans un hôtel garni : c'est toujours la même raison 

qu'on allègue. 11 faut craindre le ressentiment du pèro de fa-

mille qu'on n'a pas consulté. Est-ce que vous croyez cela? 

Les époux de Brancas n'avaient-ils pas été ensemble chez le 

notaire pour détruire l'effet du pacte de famille? D'ailleurs 

Mme de Commaille n'aurait-elle pas été cachée aussi bien 

dans la maison de son mari que daus un hôtel garni? 

C'est le 17 janvier que Mine de Commaille se rend chez 

son mari. Celt s date est importante , car c'est seulement a 

partir de ce jour qu'il y a eu entre les époux une véritable 

cohabitation, et nous n'aurons pas à nous perdre dans le 

compte des années, des mois et des jours de cette cohabita-

tion, car elle n'a duré aue quarante-six jours. Le 17 janvier, 

le jour même de la réunion des époux, Mme la duchesse de 

Brancas vient dire à M. de Commaille : « Je suis votre belle-

mère ; je n'ai rien pour vivre : je vous prie de me faire une 

pension. — Comment! dit M. de Commaille. — Oui, une pen-

sion, ajoute Mme de Brancas, et comme je suis duchesse, il 

me faut 12,000 francs de rente. » Cela était impossible; vous 

le comprenez. On était dans la lune de miel, c'est vrai. Le 

rayon du soleil avait lui, c'est encore vrai. M. de Commaille 

refuse. « Quoi! dit-il, ce ne sera pas assez d'avoir donné 

5,000 francs de pot-de-vin, de commission (je ne sais com-

ment cela s'appelle) à Lemoine, qui a fait mon mariage, et 

auquel j'ai promis 5,000 francs encore quand il serait ache-

vé! Il faudra 12,000 francs de pension à Mme la duchesse de 

Brancas! Combien faudra-t-il donc au duc, qui est grand 

d'Espagne de première classe? » 

M
e
 Chaix-d'Est-Ange revient rapidement sur les transports 

frauduleux consentis au profit de M. Woldemar de Brancas, 

et sur les querelles incessantes et continuelles suscitées contre 

M. de Commaille par sa belle-mère. A l'époque du 5 mars 

1838, dit-il, la lune de miel pouvait durer encore. Ses phases' 

sont variables, comme on sait. Quoi qu'il en soit, à. cette 

époque M. de Commaille se disait : Voyons, suis-je marié , ou 

m suis-je pas marié? Si je suis marié, il faudra bien que 

j'en prenne mon parti. Si je ne suis pas marié, il faudra bien 

aussi que j'en prenne mon parti. Telle était la résignation 

de M. de Commaille. 

Le 3 mars, M. le duc de Brancas signifie dans un acte à 

M. de Commaille, que s'il avait été consulté, il aurait for-

mellement refusé de consentir au mariage de sa fille avec M. 

de Commaille. Mais qu'après la consommation du mariage, 

il croit de sou devoir de père de ne point détruire la posi-

tion que sa filie s'est donnée. C'est-à-dire, eu définitive, dit 

M« Chaix, que M. le duc de Brancas consent, à ce que sa fille 

s'assure 15,000 fr. de rente. 

M. de Commaille est donc enfin le plus heureux des maris 

et des gendres. Ceci se passait le 3 mars, un soir. Le 5 

mars, au matin, M. de Commaille sort, et quand il rentre chez 

lui, il ne trouve plus sa femme. Il s'en inquiète peu; elle 

faisait beaacoup d'absences. Mais il s'inquiète beaucoup quand 

il ne trouve plus rien dans la maison. 

M. de Commaille, cependant, aurait dù comprendre que sa 

femme, qui n'avait pas de trousseau en entrant, devait en 

avoir un en sortant, et qu'elle avait tout simplement dévalisé 

la maison entière. M. de Commaille s'indigne en présence de 

cette spolation, et il fait venir un huissier, triste consolation ! 

pour constater l'état des choses. Depuis ce jour, 5 mars 1838 

(elle était venue le 17 janvier), il n'a plus revu sa femme. Où 

était-elle allée? Un petit billet lui apprit qu'elle était dans 

l'impasse des Vignes, chez les Dames Augustines. 

M» Chaix-d'Est-Ange fait connaître toutes les involutions de 

procédure, tontes les volte-faces de Mme de Commaille, qui, 

après avoir intenté sa demande en nullité de mariage, se dé-

siste, et forme contre son, mari une demande en séparation de 

corps : demande monstrueuse, dit M0 Chaix d'Est-Ange, par 

l'audace des reproches et le cynisme des expressions em-

ployées par une jeune femme; et il déclare que s'il était con-

damné à lire de pareilles choses, il croirait devoir appeler la 

sollicitude de M. l'avocat du Roi pour empêcher qu'une pa-

reille lecture fût faite en audience publique. Me Chaix rap-

pelle le jugement du Tribunal et l'arrêt de la Cour qui ont 

reconnu valable le mariage de M. de Commaille. On croyait 

' tout terminé, car il y avait eu assez de scandale ; mais c'est 

le cas de dire : uno avulso, non déficit aller. Un procès ter-

miné, un autre recommence. 

M e Chaix-d'Est-Ange rappelle la demande en séparation de 

corps de la femme, et la demande reconventionnelle du mari. 

La demande de Mme de Commaille, dit M" Chaix, était fondée 

sur les faits les plus hideux. 1! importe, dit Me Chaix, de 

vous faire connaître les griefs de M. de Commaille contre sa 

femme. Ici l'avocat lit une articulation de faits dans laquelle 

M. le baron de Commaille offre de prouver, entre autres faits, 

que le prétendu mariage daus lequel il a été entraîné n'a été 

qu'une odieuse spéculation sur sa fortune de la part de Mlle 

de Brancas et de sa famille ; que, pour arriver à cette fin, 

autant que par goût, Mlle de Brancas n'a pas craint de se li-

guer avec des domestiques et des ouvriers ; que, de concert 

avec le sieur D... fils, qui venait la voir très souvent, et la con-

duisait au bal masqué, elle attira une personne au bal de l'O 

péra et au bal Musjrd ; que, pen lant un de ces bals, cet auxi-

liaire (on rit) avait conduit Mlle de Brancas prendre des 

glaces; et quand on vint la chercher delà part de son mari, elle 

répondit : i Laissez-moi ; ne m'énviez pas un moment de 

bonheur qui me tient loin de lui ; » que, dans le domicile de 

M. de Commaiile, Mlle deBrancasse laissait embrasser et pren 

dre le menton par ce même auxiliaire (nouveaux rires); que, le 

3 mars 1858, M. de Commaille reçut une lettre adressée à 

Mlle de Brancas où l'on avait entassé les injures et les impu 

tations les plus dégoûtantes, et où on lui reprochait de s'être 

introduit comme un serpent venimeux dans une famille ho-

norable dont il avait sali le blason; on le menaçait de lui 

faire expier celte souillure avec des larmes et de l'or et d 

le faire expirer sous le bâton.... Que le 20 mars 1858 Mlle de 

Brancas, aidée par celui de ses auxiliaires qui avait préparé 

ses rencontres au bal masqué, elle s'enfuit sans que pendant 

"ongtëmps on ait pu savoir sa demeure, lorsqu'on finit par 

découvrir qu'elle s'était retirée dans un appartement qui lui 
avait été préparé par cet auxiliaire, etc. 

Cette lecture était nécessaire, dit M
e
 Chaix-d'Est-Ange, pour 

vous montrer quelle était l'inimitié capitale qui animait les 

époux l'un contre l'autre. La demande en séparation de corps 

avait été jugée, et il y avait eu réciproquement appel; la Cour 

femme 

Berry, 7, 

n'est pas 
suffisamment garantie, eldemande son entrée dans une maison 

religieuse. Madame de Commaille répond que c'est son mari 

qui lui a assigné ce domicile, ce qui est faux; elle dit qu'elle 

demeure avec une personne respectub'e, qui est son amie,Mme 

d'Estournelle. Il n'en était rien. Madame d'Estournelle avait 

quitté l'appartement occupé par Mme de Commaille, et elle 

était là, seule, avec ses 28 ans, avec sa jeunesse; je ne dirai 

pas son inexpérience, mais sa faiblesse, son extrême facilité, 

son laisser-aller inconcevable, sous la protection de sa pré-

tendue amie, Mme d'Estournelle, mais en revanche sous la 

protection de M. et Mme Rabot, s'occupant à tenir sur les fonts 

de baptême et à donner ses noms remarquables à la fille née 

dans ce domicile commun, du concubinage du garçon tailleur 
et de la couturière. 

Cela n'était pas rassurant pour le mari, qui savait à quel 
danger il était exposé. 

Les choses étaient en cet état quand, le 20 juin, un bruit 

mystérieux arrive jusqu'à M. de Commaille. Il apprend que 

uns sommation pour savoir si elle est accouchée. C'était une 

question singulièrement indiscrète. D'un autre côté, il était 

assez difficile d'aborder Mme de Commaille, toujours gardée à 

vue, et qui ne recevait personne, personne d'étranger. 

M. de Commaille s'ingénie, et il trouve un prétexte pour 

arriver jusqu'à sa femme. Dans ce ménage, cette intimité de 

la duchesse (elle doit l'être un jour) , du garçon tailleur et 

de la couturière, on a toujours besoin d'argent. La personne 

qui apporte de l'argent est toujours bien reçue. M. deCom-

maille payait à sa femme une pension de 500 francs par 

mois. Le 20 juin, il envoie chez elle un huissier. Celui-ci te 

présente. Il ne dit passa qualité, il vient, dit-il, payer la pen-

sion et apporter l'argent. Aussitôt on lui dit d'entrer. 11 

entre; il compte l'argent, puis il dit à Mme de Commaille ce 

qu'il avait à lui dire. Il le dit avec tous les ménagemens d'un 

homme poli et bien élevé, et doucement il lui adresse cette 

question étrange : «Madame, est-il vrai que vous soyez accou-

chée?» Mme de Commaille s'emporte, s'indigne, et se récrie. 

« C'est une infamie! une indignité, mensieur; vous êtes chez 

moi, dit-elle, sortez : voici ce que j'ai à répondre à votre ques-

tion impertinente. » Alors, le malencontreux questionneur 

demande pardon à cette femme irritée : « Que voulez-vous? 

dit-il, je suis huissier, j'ai été chargé d'une mission difficile et 

rigoureuse; mais ce que vous prenez pour u ;ie impolitesse 

n'est que l'accomplissement de mon devoir. » 

C'est ici que se place une scène digue de Molière , et que' 

le grand auteur comique a oubliée. L'huissier congédié s'en 

va furieux. Il va trouver M. de Commaille; H lui reproche 

amèrement de l'avoir compromis, et s'indigne de ce qu'on lui 

a fait faire ce qu'il appelle, lui, un pas de clerc. (On rit.) 

M. de Commaille cependant ne s'arrête pas là. IÏ va a lé-
tat civil, et il y trouve ce que je vais vous lire : 

« Extrait du registre des actes de naissance du 1" arron-

dissement, année 1845. 

» Du 25 juin 1845, à deux heures trois quarts du soir. 

« Acte de naissance de Jeanne Marie, du s?xe féminin, née à 

Paris, rue du Faubourg-Saint -Honoré, 388, au domicile de 

Mme Beretta, sage-femme, cejourd'hui, à deux heures du ma-

tin, fille de sieur Anne-Elie-Pierre-Jean Commaille, baron et 

marquis de Commaille, propriétaire, chevalier de l'ordre de 

Malte et delà Légion-d'IIonneur, etc., etc., âgé decinquante-

neuf ans, et de dame Vvilhelmine-Ziska-Eudoxie Ghislaine de 

Braocas, son épouse, âgée de vingt-huit ans, mariée à Lon-

dres (Angleterre), en l'année 1858, ledit sieur de Commaille 

demeurant à Paris, rue du Faubnurg-Saint-Honoré, Z8
r
 et 

son épouse, rue Neuve-de-Berry, 7. — Enfant présenté, 

Sexe reconnu. — Déclaration faite devant nous, maire, offi-

cier de l'état civil du 1
er

 arrondissement, par dame Jeanne-

Baptiste Beretta, sage-femme, âgée de trente ans, demeure 

susdite, assistée du sieur Gilbert Boulu, docteur en médecine, 

chevalier de la Légion-d'Honneur, âgé de quarante-trois ans, 

et Gustave-Jean-Marie comte de Suau de la Croix, proprié-

taire, âgé de trente-deux ans, demeurant à Paris, rue de 

Courcelle, 41, lesquels, et la déclarante, faisant ladite décla-

ration en l'absence du père, ont signé avec nous après lec-

ture. » 

Je n'ai pas besoin, dit M« Chaix-d'Est-Ange, de vous faire 

remarquer les érjoneiatrons de cet acte de naissance. 

M. de Commaille s'informe, et il apprend que le 5 juin au' 

soi , Mme de Commaille s'est sentie prise des douleurs de 

l'enfantement. A ce moment, se trouvait près d'elle M. le 

comte de Suau de la Croix, âgé de trente-deux ans, comme le 

dit l'acte de naissance de l'enfant, demeurant rue de Cour-

ce! les , l'ami intime de Mme de Commaille, et je crois son 

conseil privé. Les douleurs de l'enfantement prennent Mme 

de Commaille, et M. Suau de la Croix la conduit chez Mme 

Beretta, sage-femme. Tout le monde l'ignore, excepté M. Suau 

de la Croix, Rabot et sa femme. Là, chez la sage-femme , à 

deux heures du matin, Mme de Commaille donne le jour à 

une fille, et quelques heures après elle se fait reconduire chez 

elle pour que son absence ne soit pas remarquée. 

La sage-femme et le médecin se chargent de présenter l'en-

fant à l'état civil. Quant à M. Suau de la Croix, voyez jus-

qu'où va le singulier rapprochement de noms produit par le 

hasard ou l'amitié, je ne sais lequel des deux! M. Suau de la 

Croix a pour prénoms : Jean-Marie , et l'enfant de Mme de 

Commaille s'appelle : Jeanne-Marie 

C'est dans ces circonstances que M. de Commaille a formé 

sa demande en désaveu, et, après vous avoir exposé ces faits, 

MM., je crois ma cause gagnée, car je ne pense pas qu'après 

es avoir entendus
;
 il y ait un homme au monde qui puisse 

dire que M. de Commaille soit le père de cet enfant qui porte 
son nom. 

Me Chaix-d'Est-Ange aborde ici la discussion de droit, et il 

rappelle qu'en droit romain la règle fameuse pater is est était 

fondée sur deux présomptions : 1° la cohahitation ; 2° la pré-

somption de fidélité de la femme. Cette règle comportait 

pour exception l'éloignement , l'impossibilité physique, et, 

ainsi que l'a reconnue la jurisprudence, l'impossibilité mo-

rale. Rappelant les articles 312 et 515 du Code civil, il sou-

tient qu'il y a eu tout à la fois dans l'espèce adultère de la 

femme, et recel de la naissance, caria femme a dissimulé sa 

grossesse, et elle est accouchée clandestinement. 

Messieurs, dit M» Chaix-d'Est-Ange en terminant, il semble 

qu'il y ait une justice supérieure à la vôtre, qui ait voulu, par 

un dénoùmeh.t étrange, faire triompher le juste droit de M. de 

Commaille. Depuis son mariage, M. de Commaille a été sans 

cesse la victime et le jouet soit de sa femme, soit de la famille 

de Brancas; il a fallu un événement providentiel pour mon-

trer combien il avait été abusé et trompé. Vous permettrez à 

M. deCommaille de désavouer cet enfant, qui porte son nom, 

et dont il n'est pas le père; et grâce au Ciel, votre décision 

mettra fin aux interminables débats élevés entre M. de Com-

maille et la famille de Brancas. 

Le Tribunal a remis à huitaine pour entendre M» Mathieu, 

avocat de Mme deCommaille. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Didelot. ) 

Audience du 25 janvier. 

AFFAIRE POULMANN. ASSASSINAT DE KANGIS. 

BB.EUX. — ONZE ACCUSÉS. 

naux d'hier.) 

VOLS NOM-

(Voir la Gazette des Tribut 

le 24 ou le 25 juin une dame de Commaille est accouchée. Je 

vous laisse à penser quel est son étonnement; il cherche à sa-

voir où est cet enfant; il n'y en a pas trace; il ne trouve rien. 

Mme de Commaille nie avoir jamais été grosse; c'est un conte 

imaginé pour tromper le mari. C'est alors que M. de Com-

maille se décideà faire signifiera sa femme un actescabreux 

et d'une nature délicate. 11 s'avise de faire faire à sa femme 

L audience est ouverte à dix heures. L'audition des té-

moins continue. Les débats vont porter sur les divers vols 

révélés par Poulmann, et imputés aux divers accusés. 

Tentative de vol au préjudice de la comtesse Talbot. 

Voici les détails de cotte tentative, tels qu'ils résultent 
de l'acte d saccusation : 

Le 5 janvier 1843, entre cinq et six heures du soir, un in-

dividu s'introduisit furtivement rue St-Djuiinique-St-Ger-

main, dans la maison de M ,uo la comtesse de Talbot. Parve-

nu au quatrième étage, il ouvrit une porte; mais ayant en-

tendu les cris d'une femme qui était dans la pièce, derrière 

un paravant, il s'empressa de s'enfuir, de monter sur le toit, 
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où le découvrit un domestique. Une lutte s'engagea entre eux, 
et le malfaiteur ayant menacé de faire usage d'un poignard, 

parvint à s'échapper en escaladant plusieurs murs; il était 
parvenu, après de grands dangers, jusqu'à la fenêtre d'une 
chambre dépendant d'une maison rue St-Guillaume, 15; il 
s'y était introduit en brisant un carreau, et il avait ensuite 
gagné l'escalier, la porte cochère et la rue, laissant sur les 
toits sa blouse et ses souliers ; une cuvette en plomb et son 
conduit avaient déjà été arrachés par lui lorsqu'il fut décou-
vert. 

L'auteur de cette tentative était Poulmann. Il déclare qu'il 
avait projeté de dévaliser la chambre des domestiques, dans 
le haut de la maison, pendant que ceux-ci seraient occupés 
au service du dîner; pour attendre un moment favorable, il 
se dirigea vers le toit, où il détacha un tuyau et une cuvette, 
qu'il descendit à un étage inférieur. Il aurait emporté ce 
plomb, faute de mieux, a-t-il dit, s'il n'avait pas été décou-
vert par un domestique de la maison. 

On entend le sieur Maréchal, valet de chambre de la 

comtesse de Talbot, qui rend compte des faits précédens, 

dont aucun n'est contesté par Poulmann. 

Fol Nivelon. à Faugirard. 

La demoiselle Nivelon demeure à Vaugirard, chaussée du 
Maine, 24 ; elle y est marchande de vins, et la maison qu'elle 
occupe est ainsi disposée que les salles où elle débite, situées 
au fond d'une vaste cour, et que la chambre où elle couche en 
sont séparées et sontplacéesen arrière des salles. Celles-ci sont 
au rez-de-chaussée, tandis que la chambre est au premier 
étage; elle ouvre sur la cour. Le 1 er avril 1845, sur les neuf 
heures du soir, la dame Nivelon étant dans son cabarjt, en-
tendit un bruit de verres cassés qui attira son attention; elle 
attribua ce bruit à une bouteille ou à un verre qui aurait 
été brisé par un des buveurs de l'établissement, et toutefois 
elle regarda autour d'elle pour reconnaître celui qui serait 
l'auteur de l'accident; elle ne put rien découvrir: elle ne don-
na pas d'autre suite à sa remarque. Une heure après environ 
lorsqu'elle monta dans sa chambre pour se coucher, elle re-
connut qu'elle avait été volée ; le bruit de verre dont il a été 
parlé provenait d'un carreau qui avait été cassé à sa fenêtre. 
C'est ainsi que les malfaiteurs se sont introduits chez elle; 
ils avaient ensuite ouvert, avec effraction et à l'aide de fortes 
pesées, les tiroirs d'une commode et d'une armoire ; ils a-
vaient pris dans ce dernier meuble environ 60 francs en di-
verses monnaies; ils avaient de plus emporté deux montres 
qui étaient accrochées à la cheminée; l'une de ces montres est 
en or et avec une clé Breguet ; l'autre en argent , c'était une 
montre de chasse appartenant EU fils de la veuve Nivelon. Un 
seul tiroir de la commode n'avait pas été entièrement ouvert, 
bien que la serrure parût avoir été fracturée. Ce tiroir con-
tenait toute la fortune de la dame Niveion en billets de ban-
que, qui ne tombèrent pas, par une circonstance heureuse, 
entre les mains des voleurs. Les recherches auxquelles se livra 
la dame Nivelon pour la découverte des coupables furent in-
fructueuses. 

D'après les révélations de Poulmann, le vol aurait été com-
mis par lui. 

La dame Nivelon fait connaître les circonstances de ce 

vol, que Poulmann confirme sur tous les points. Les accu-

sés, et surtout Taulin, nient la participation que Poulmann 

leur attribue. 

Le témoin Defer ne comparaît pas. 

M. le président : Voilà un marchand de vins qui prend 

ses aises' avec la justice. 

Sur les conclusions de M. l' avocat-général, Defer est 

condamné à 30 IV. d'amende. 

M" Àvond, défenseur de Tâulin, fait poser une question 

dont le but est de savoir si la femme Simonnet n'aurait 

pas- été renvoyée par Taulin après avoir passé une nuit 

avec cet accusé. 

M. le président : C'est une histoire toute nouvelle; il 

n'en a pas été parlé dans l'instruction, et c'était bien le 

moment de faire connaître les motifs vrais ou supposés que 

Poulmann pourrait avoir de faire une fausse dénonciation. 

Taulin raconte une histoire dans les termes de l'inter-

pellation qu'il a fait poser par son défenseur. 

M. le président : Nous ne savons si cela est exact ; mais 

nous doutons fort que la femme Simonnet vous eût préféré 

à Poulmann. 

La femme Simonnet baisse la tête en riant. 

Vol à l'hôtel de la justice de paix du IV ar:ondissemen 

M. lejuge-depaixdull» arrondissement occupe à la mairie 
du même arrondissement un cabinet ayant une porte vitrée 
qui communique avec un petit jardin séparé d'un passage et 
d'une cour commune, par une cloison en planches de deux 
mètres d'élévation environ. Dans la nuit du 5 au 6 janvier 
1845, on s'introduisit par escalade au-dessus de cette cloison; 
dans ce jardin on brisa une vitre à la porte, et on en opéra 
l'ouverture à l'extérieur. On força à l'aide d'une pincette qui 
se trouvait, sur les lieux, les tiroirs du bureau du juge de 
paix et de son secrétaire, on enleva de cette manière, dans le 
premier bureau, une montre en argent, et dans le deuxième, 
une somme d'environ 50 francs. On ne savait par qui ce vol 
avait été commis; Pouimann a fait connaître qu'il en était 
l'auteur, et il en a précisé les circonstances avec une exacti-
tude telle, que l'on ne saurait douter de sa déclaration. Il 
était seul; le lendemain du vol il en a fait part à Divert, et 
celui-ci s'est chargé de vendre la montre en argent. Eu effet, 
ce dernier a vendu cette montrele même jour, 6 janvier, moyen-
nant 5 fr., chez le sieur Vallée, horloger, rue Croix-Nivert, à 
Grenelle. Divert nie le fait de complicité, mais il a été mis en 
présence de l'horloger, qui l'a reconnu; l'achat de la montre 
est constaté sur le registre de l'acheteur; Divert s'y est fait 
inscrire sous un nom faux et sous une fausse adresse. 

M. le président lit les déclarations du commis de la jus-

tice de paix et les procès-verbaux de l'autorité locale. 

Poulmann convient de toutes les circonstances de ce vol. 

Divert est impliqué dans ce vol par voie de recel. L'hor-

loger à qui il a vendu la montre provenant de ce vol, ayant 

aussi acheté une fourchette provenant du vol suivant, le 

M' Paringault : Poulmann a déclaré que Gouhier avait 

étranglé le chien du témoin et l'avait fourré dans la pail-

lasse. Je demande si le témoin n'a pas retrouvé le chien 

vivant. 

Le témoin : Oui, mais il n'était pas à son affaire. Au 

reste, depuis ce jour il n'entre plus personne dans ma 

chambre qu'il ne leur morde les jambes. (On rit.) J'avais 

de l'argent dans un soulier sur ma commode; on n'y a pas 

touché. 

M. le président : Les voleurs ont cherché dans la com-

mode, et non sur la commode : c'est une maladresse des 

voleurs. 

Le sieur Vallée, horloger à Vaugirard : J'ai acheté, le 

6 janvier 1843, une montre d'argent, et je reconnais l'ac-

cusé Divert comme me l'ayant vendue-, je le voyais tous 

les jours passer devant ma porte. 

Divert . Je n'ai pas vendu de montre à monsieur; si j'a-

vais eu une montre à vendre, et surtout une montre pro-

venant de vol, je n'aurais pas été assez maladroit pour al-

ler la vendre, et sous un faux nom encore, à un horloger 

dont j'étais le voisin. 
Le sieur Vallée: J'ai aussi acheté une fourchette d'ar-

gent à un individu que je crois être celui qui est là avec 

une veste grise. 
M. le président : C'est précisément Gouhier que Poul-

mann a signalé. (A M. Vallée) : Vous vous êtes conduit, 

monsieur, avec beaucoup de prudence; il serait à désirer 

que tous ceux qui exercent votre état se conduisissent de 

la même manière. 

je ne veux pas lui imposer celle-ci. (Rumeurs au banc de 

ls, défcnsG ) 
M. le président : Ce n'est qu'une allégation de votre 

part. Ou n'en a pas tenu compte, comme de beaucoup 

d'autres que vous avez mises en avant. 

Vol Rocher. 

Vol Marchand. 

Le 7 avril dernier, le sieur Marchand, tapissier, rue du 
Four, 17, dont le magasin est situé au fond de la cour, au 
rez-de-chaussée, s'aperçut que l'on s'y était introduit pendant 
la nuit précédente en escaladant une fenêtre dont un carreau 
était brisé, et qu'il lui avait été soustrait une pendule en 
ébène à colonnes, huit rideaux en coutil, un coupon de coutil 
de cinq mètres environ, et quelques autres objets. La porte 
cochère avait été ouverte à une voiture entre dix et onze heu-
res, et l'on présumait que le malfaiteur avait profité de cette 
circonstance pour pénétrer dans la maison. Poulmann est 
encore l'auteur de ce vol; il déclare que passant dans la rue 
du Four, le 6 avril vers dix heures du soir, et voyant une 
voiture qui allait entrer sous la porte-cochère de la maison 
u° 17, il l'avait suivie, et s'était introduit dans la cour sans 
avoir été aperçu; qu'il avait escaladé la fenêtre du magasin et 
soustrait les objets déclarés par le sieur Marchand : la pendule 
fut vendue par lui à une personne qu'il nu veut pas faire con-
naître, et le coutil à Thierry, qui convient en effet l'avoir 
acheté. 

Poulmann répète la déclaration qu'il a déjà faite. La 

femme Baudouin, logeuse de Poulmann, l'a vu essayer d'in-

troduire les objets volés dans son logement. Thierry était 

inculpé dans ce fait. M. l'avocat-géuéral a déclaré qu'il 

n'insisterait pas sur ce chef. 

M. Marchand, régulièrement cité, est condamné à 10 fr. 

d'amende pour n'avoir pas comparu. 

Vol Potensier. 

Le dimanche, 25 avril 1845, on s'introduisit dans l'appar-
tement que le sieur Potensier occupe au rez-de-chaussée, nie 
de Lauzun, 6, à Belleville, en forçant les barres et les écrous 
qui retenaient la persienne de l'une des fenêtres, et en brisant 
un carreau de cette fenêtre qui avait ensuite été escaladée. 
Les tiroirs d'une commode avaient été tirés avec violence; les 
serrures, retenues par des clous trop faibles, avaient cédé ; 
le lit, des armoires furent fouillés, et il fut soustrait une 
montre en or à répétition, une bague chevalière en or et une 
montre en argent, une paire de lunettes, une timbale en ar-
gent, de boutons en or, une somme de 250 francs, du linge 
et des effets d'habillement. A'ers neuf heurs du soir, deux in-
dividus, porteurs de paquets, étaient aperçus s'éloiguant de 
la maison du sieur Potensier. Diverses circonstances- avaient 
signalé la femme Maillard comme ayant donné aux auteurs 
de ce vol des instructions pour le commettre; elle connaissait 
la femme Maréchal, alors au service du sieur Potensier; elle 
l'avait pressée de sortir, de venir à un bal champêtre, et c'é-
tait pendant son absence, qui dura une heure environ, que le 
vol avait eu lieu. On avait remarqué qu'avant de se rendre 
auprès de la femme Maréchal, elle s'était promenée devant la 
maison; que l'un de ses enfans, resté dehors, regardait sou-
vent du côté de la butte St-Ctiaumont, où étaient deux hommes 
et une femme à qui il paraissait faire des signes. L'instruc-
tion n'avait pu toutefois parvenir à découvrir quels étaient 

ces individus. 
Les déclarations de Poulmann, qui se trouvent parfaite-

ment en rapport avec les faits constatés, ont dissipé tous les 
doutes et fait connaître les auteurs et lés complices de ce 
crime. 11 on résulte que, le 25 avril, Poulmann, la femme 
Maillard et ses deux enfans se dirigèrent vers la mai-
son habitée par le sieur Potensier, pendant que Pépin et la 
femme Siniunnet se promenaient sur la butte Saint-Chaumont; 
Lorsqu'ils virent sortir la femme Maréchal, qui venait décé-
der aux instances de la femme Maillard, ils se ripprochèrent 
de la maison, y pénétrèrent à l'aide d'effraction et d'escalade, 
et commirent le vol des objets susdésigués. Poulmann a pré-
tendu que la femme Simonnet s'était éloignée et s'était rendue 
dans un lieu convenu, où il devait la rejoindre plus tard. 

Après la déclaration de M. Potensier, M. le président in-

terroge Poulmann qui confirme tous les faits ci-dessus 

rappelés. Pépin nie sa participation à ce vol ; il répète ce 

qu'il a dit hier sur la femme Maillard, qu'il n'a pas re-

connue pour sa sœur, et qui devait être bien changée, puis-

qu'elle est morte, si toutefois c'était sateeur. 

Poulmann. comme toujours, cherche à disculper la 

femme Simonnet de toute participation à ce vol. 

Pépin, interpellé de nouveau , déclare qu'il connaissait 

très bien Poulmann pour un scélérat au bagne ; que s'il 

; avait eu envie de commettre un vol , ce n'aurait pas été 

Le 4 mai 1845, un individu entra pour acheter des cigares 
dans la boutique du sieur Rocher, marchand épicier à Ga-
gny. La conversation s'engagea bientôt entre ce dernier, qui 
paraît être d'un caractère facile et très communicatif , et l'é-
tranger; il fut question que le sieur Rocher était en pour-
parlers avec une personne pour la vente de son fonds de com-
merce; sur cela, l'individu déclara qu'en effet il eu avait 
connaissance, parce que précisément il était le parent de 
cette personne qui achetait pour lui. Le marchand épicier en 
témoigna de la satisfaction ; il invita le prétendu acheteur à 
dîner avec lui, et la proposition fut agréée. Le soir, il engagea 
le même individu à coucher; mais pendant la nuit il fut 
victime d'un vol de la' part de ce particulier, qui disparut 
emportant deux pantalons de drap, deux gilets, des draps de 
lit, une couverture, une boîte contenant des cigares et une 
somme de 40 francs, composée pour moitié environ de piè-
ces de six liards; ces objets furent soustraits tant dans la 
chambre où le voleur avait couché que dans la boutique 
et le comptoir, dont les tiroirs n'étaient pas fermés à clé. 

L'auteur du vol a été reconnu par lui. Si l'on devait s'en 
rapporter à une déclaration de Poulmann, le sieur Rocher au-
rait eu d'abord l'intention de partager son lit avec lui, et il 
aurait manifesté cette intention, qui aurait fait battre de joie 
le cœur de Poulmann. « Tant mieux! se serait ditPoulmann ; 
pendant qu'il dormira, je le tuerai, et je le volerai ensuite 
tout à mon aise. J Heureusement pour Rocher, il changea de 
résolution. Un seul trait de nature suffit à donner la mesure 
du caractère de Poulmann : le sieur Rocher croit se rappeler 
qu'il a entendu heurter à sa porte doucement pendant la nuit; 
il avait eu la bonne précaution de se renfermer en dedans. Le 

bruit ne se renouvela pas. 

Le sieur Rocher est entendu et raconte son entrevue 

avec Poulmann. 

M. le président, au témoin : Il paraît que vous l'avez 

échappée belle? 
Le témoin, avec satisfaction : Ah !' oui, donc. Il parait 

que ce gueux avait l'intention de nous couper le cou à moi 

et à ma petite fille, (Mouvement.) 

Poulmann a déjà hier déclaré que telle avait été en effet 

son intention. . 

Le sieur Rocher fils. Après les formalités préliminai-

res, il répond à l'invitation que lui fait M. le président de se 

tourner vers MM. les jurés : Montrez-les moi, car c'est la 

première fois que je parais en assises. On les lui montre, 

et il dépose ainsi : 
Le jour de l'affaire, je vis chez mon père monsieur 

Poulmann (et toutes les fois que ce témoin prononce ce 

nom, il le fait avec un mépris marqué) qui vint avec une 

société dans laquelle je vis un bel homme, qui était, je 

crois, le tambour-major du 8° arrondissement. La figure 

de ce monsieur Poulmann ne me revenait pas du tout. 

Alors donc, que je voyais qu'il causait avec papa, qu'est 

mon père, et que même y m'offrait un verre de vin avec 

z'eux; mais pu souvent que j'aurais bu avec un parois-

sien de cette forme ! De plus , le tambour - major 

me dit : « Vous voyez ce particulier? — Oui. — Eh 

bien ! veillez sur lui; je n'ai pas bonne opinion. — C'est 

la mienne, que je réponds ; mon idée correspond à la 

vôtre. » 

Et de fait.. Messieurs, si j'avais été seul, j'aurais joliment 

L... ce M. Poulmann à la porte. C'est égal, je me promis 

de le surveiller; mais ma sœur disait . « Bah ! c'est peut-

être un honnête homme qui vient pour acheter le fonds de 

mon père. » C'est égal, je surveillai, et le soir, en in'ap-

prochant de la croisée de la chambre où ce monsieur cou-

chait, je vis qu'à peine entré il soufflait sa chandelle. Tiens, 

que je dis, ce monsieur n'est pas déshabillé ! attention, et 

veillons au grain! Donc, par suite de ces réflexions, je 

charge mon fusil à deux coups et je me dispose à faire fac-

tion. Ma sœur me dit : « Je demeure en face de mon père 

mais je partirai pour Paris; j'éveillerai mon mari, et on aura 

l'œil sur cet homme. » Mais malheureusement elle n'en fit 

rien, et M. Poulmann a été libre de ses actions, et ma foi. 

seulement.... je n'ai plus rien à vous dire, si ce n'est que 

Poulmann a déclaré que s'il avait un regret, c'était de ne 

m'avoir pas posé les mains dessus. 

Le témoin est dans un état visible d'irritation; il se re 

tire en lançant à Poulmann un regard foudroyant , et en 

l'apostrophant, avec l'expression du plus profond mépris, 

dè répithèté de canaille. 

Vol Grasse et Bordier. 

une lettre datée du 28 mai , signée Favin , fut fabriquée par 
ces deux accusés ; elle était adressée au sieur Peschereau que 
le sieur Favin paraissait prier de remettre à Poulmann'et à 

la femme Simonnet une somme de 20 francs destinée à un 
sieur Moreau , et dont il s'acquitterait en vendant au sieur 
àescheneau du fil pareil à celui dont il lui envoyait un échan-
tillo 1. Poulmann et la femme Simonnet reçurent les 20 francs 
laissèrent les onze écheveaux de lil qu'ils avaient soustraits 
et ils montrèrent à la femme Peschereau une seconde lettré 
à l'adresse du sieur Moreau paraissant aussi émanée du sieur 
Favin, qui ne sait pas écrire et peut à peine tracer les l

e
t. 

très de soir nom. 
Peu de jours après , le sieur Favin étant allé à Bray, f

ut 
instruit du faux et du vol qui avaient été commis. Il désin-
téressa la femme Peschereau, et s'empressa de rendre plainte-
c'est en quittant Tresnel et Bray que Poulmann et la femme 
Simonnet arrivèrent au hameau de la Picardie, où ils mar-
quèrent leur passage par un assassinat et un vol. 

La femme Peschereau, principal témoin , rend compte 

en termes pittoresques des angoisses que cette affaire lui 

a fait éprouver. -~ Ça me tordait le cœur, dit-elle , en 

donnant cet argent. Je me méfiais de ce qui est arrivé. 

Poulmann cherche à écarter la participation de la femme 

Simonnet à ce vol et au faux qui l'a suivi. 

Après deux vols sans importance, dont les débats n'ont 

débat sur la montre est renvoyé, en ce qui concerne Di- s avec ^ uu . , , , 
5 M. le président : Mais vous avez ete au bagne avec 

l lui ? 
vert, à la déposition de ce témoin. 

Vol Dacheux. 

Le 5 avril 1845, le sieur Dacheux, garde-rivière, quai 
d'Orçay, 55, en rentrant à cinq heures du soir dans son do-
micile, qu'il avait quitté vers midi, reconnut que sa porte 
d'entrée avait été ouverte à l'aide d'effraction, et qu'il lui 
avait été soustrait six couverts et neuf cuillères de différentes 
grandeurs, en argent, marqués WM et DB, deux couverts en 
métal, une boîte en cristal et deux méda : lles. Le même jour, 
vers quatre heures du soir, un individu se présentait à Gre-
nelle chez le sieur Vallée-IIautmesiiil, bijoutier, et offrait de 
lui vendre une fourchette d'argent marquée WM et DB. Il 
déclara se nommer Charles Cordier, et demeurer àVaugirard, 
n. 25. Le sieur Vallée-Hautmesnil retint la fourchette, et dit 
qu'il irait payer à domicile ; mais à l'adresse indiquée on ne 
connaissait personne du nom de Cordier. Cette fourchette, 
déposée à la Préfecture de police, a été reconnue par le sieur 
Dacheux pour faire partie des pièces d'argenterie qui lui ont 
été soustraites. Poulmann déclare que ce vol a été commis 
par lui et par Gouhier, sur les indications d'un jeune homme 

dontil ne peut donner ni le nom ni l'adresse. 

Le sieur Dacheux raconte le vol, dont les auteurs lui 

si Mit inconnus. 

Poulmann dit que ce vol lui a ét i indiqué par un rô-

deur de barrière. Il était assisté de Gouhier, qui lui avait 

dit : « Il y a un petit chien ; tu frapperas; si le chien 

aboie, c'est que le maître sera là. » Je montai, et je frap-

pai, (Se tournant vers le sieur Dacheux.) Il y a une petite 

ficelle à votre porte. (Le témoin s'incline en signe d'assen-

timent.) Le chien aboie, et je descends. Alors Gouhier me 

dit : « 11 a peut-être laissé son chien en sortant. » Il mon-

ta, et enfonça la porte d'un coup de pied. 

Poulmann donne ensuite les détails les plu3 circonstan-

ciés surkt nature des objets volés. Il dit qu'il remarqua 

avec peine qu'il y avait tieux couverts décomposition par-

mi les couverts volés. 

Pépin : C'est vrai. Mais il y a maintenant entre nous 

une grande différence : je ne pratique pas l'assassinat. 

On entend encore d'autres témoins sur les relations de 

famille de Pépin avec la femme Maillard. 

Chevauché père et sa femme nient les faits qu'on leur 

.impute. M. le président leur oppose leurs déclarations au 

début du procès. 

Chevauché : C'est devant le commissaire de police. Je 

n'ai jamais dit ça devant le juge d'instruction. 

M. le président : Soit : il n'y a pas de degrés quand il 

s'agit de constater la vérité. 

Le sieur Grasse, aubergiste sur la route de Pantin aux Ver-
tus, se coucha, le 10 mai 1845, vers dix heures du soir, après 
avoir fermé avec soin les portes et les fenêtres de sa maison 
En se levant, le lendemain, il s'aperçut que des malfaiteurs 
s'étaient introduits chez lui pendant la nuit: ils avaient sous-
traits dans un magasin au rez-de-chaussée un drap de lit, 
deux nappes, des serviettes, et plusieurs effets d'habillement 
appartenant au sieur Grasse; plus, quatre paquets prove-
nant de dépôts faits par des voyageurs, dont l'un était la pro-
priété du sieur Bordier, et contenait du ljnge de corps. Pour 
pénétrer à l'intérieur de ce magasin, on avait agi à l'aide de 
fortes pesées sur le pi ton et le crochet retenant le volet d'une 
fenêtre ; puis on avaitescaladé cette fenêtre, élevée de plus de 
trois mètres au-dessus du sol, après l'avoir ouverte en bri 
saat un des carreaux. On découvrit que les malfaiteurs étaient 
partis en se retirant par la campagne, et on reconnut, aux 
traces qu'Us avaient laissées, qu'ils devaient être au nombre 
de trois ou quatre individus. Poulmann _ désigna, comme 
ayant commis le vol, Gouhier, Pépin et lui. Déjà, dit Poul 
manu, la maison était connue de Pépin, qui y avait soustrait, 
dix-huit mois auparavant, une somme assez considérable. Le 
fait de cette soustraction a été reconnu vrai. Ce fut donc Pé-
pin qui proposa le vol. Tous trois se rendirent en conséquence 
sur les lieux: les uns et les autres étaient armés de pistolets 
que Poulmann leur avait remis, et tous trois, après le vol, 
portèrent aussitôt les effets soustraits chez les époux Che-
vauché, à qui lesdits effets furent vendus. 

Sur toutes les circonstances de ce vpl , les accusés 

chargés par Poulmann opposent des dénégations. Poul-

mann insiste particulièrement en ce qui concerne Che-

vauché père, et il offre de parier que cet' accusé a encore 

à ses pieds, dans ce moment, des bottes qui proviennent 

de ce vol. 

Vol Arondel. 

Poulmann a déclaré que, dans la soirée du 1 er mai 1845, 
il a dévalisé un plombier de la rue de Sèvres, 120, chez lequel 
il s'est introduit à l'aide d'effraction et de fausses clés, pen-
dant qu'il était sorti pour voir les fêtes publiques aux Champs-
Elysées. A son retour, il a été fort surpris de trouver sa porte 
ouverte; son état indiquait que de nombreuses pesées avaient 
été faites pour faire céder la serrure, mais qu'ensuite on avait 
eu recours à une fausse clé. On avait soustrait une assez 
grande quantité d'habillemens et de linge à l'usage du sieur 
Arondel, de sa femme et de ses enfans. Poulmann, qui a été 
mis en présence du sieur Arondel, a prétendu que le vol 
dont il avait parlé n'avait pas eu lieu ; et dans tous les cas. 
qu'il n'était pas l'auteur do celui dont ce dernier avait à sa 
plaindre. Le motif qu'il donne à l'appui de sa rétractation, 

c'est qu'il veut, dit-il, éviter de faire connaître le rccéleur 
des objets volés, qu'il tient à ne pas compromettre. Mais cette 
dernière allégation ne détruit pas le vol : au contraire, elle 

le confirme. 

Le sieur Arondel rend compte de ce vol. Poulmann en 

confirme les détails. Questionné sur le point de savoir si 

Thierry n'a pas recélé ces objets, Poulmann dit : « Oui, 

il les a reçus ; mais il a déjà bien assez de charges, 

Chevauché, se levant d'un air triomphant : Bon! nous 

allons voir. Je vais vous faire passer une de mes bottes. 

(Longue hilarité.) 

11 se met en devoir de faire ce qu'il vient de dire, 

quand on l'avertit que cela est inutile. 

Vol et faux commis à Tresnel st à Bray. 

Vers le 20 mai dernier, la femme Simonnet se rendit avec 
Poulmann à Tresnel (Aube) dans l'espoir d'obtenir quelques 
secours de la famille de son mari, duquel elle est séparée. 
Poulmann, avec qui elle vivait en concubinage depuis six 

semaines ou deux mois, fut présenté par elle comme étant 
son frère, et ils donnèrent pour prétexte à leur voyage l'es 
poir de voir la famille Simonnet intervenir pour opérer un 
rapprochement entre les deux époux ; mais on connaissait à 
Tresnel la mauvaise conduite de 'l'un et de l'autre, et le plus 
froid accueil leur l'ut fait. Le sieur Favin seul , tisserand à 
Tresnel, beau-frère par alliance de la femme Simonnet, lui 
témoigna de l'intérêt. Sachant leur arrivée, il s'était em-
pressé d'a41er les chercher. Il les avait emmenés dans sa voi-
ture à Bray, les avait logés dans sa maison à Tresnel, et, au 
moment do leur départ, il leur avait remis quelque argent. 

Poulmann et la veuve Simonnet reconnurent ces bons pro-
cédés par un vol et un faux à son préjudice. En quittant la 

maison de Favin, Poulmann emporta onze écheveaux de lil 
1 pris dans la chambre qu'il occupait; à leur arrivée a iiray , 

été marqués par aucun incident , on introduit le nommé 

Cosne, détenu à la Force , et appelé au débat par M. l
e 

président, sur la demande de l'accusé Divert. Ce détenu 

déclare que Poulmann a manifesté des sentimens de haine 

contre Divert, qu'il accusait d'avoir voulu le faire arrêter. 

M. le président : Divert, avez-vous voulu faire arrêter 

Poulmann? m 
Divert : Jamais, Monsieur le président. 

D. N'est-ce pas plutôt de Chevauché que Poulmann 

aurait voulu parler? — R. Il y a bien de la différence 

pourtant. Chevauché s'écrit par un C, et Divert par un D. 

M' Faverie , défenseur de Divert : Nous ne devons ici 

que constater des faits : nous les discu terons quand le mo-

ment sera venu. Le propos est certain, cela nous suffit. 

Le témoin Cosne est reconduit à la Force. 

Poulmann a déjà hier raconté _ le vol par lui commis 

chez M. le duc de Broglie. Il répète ses déclarations, si 

compromettantes pour les époux Chevauché et pour 

Thierry, déclarations que ceux-ci repoussent avec 

énergie. 

Chevauché père s'appuie surtout sur celle circonstance 

que c'est lui qui a dit aux gendarmes, en leur montrant 

Poulmann et la femme Simonnet : «Arrêtez -moi ça, c'est 

des voleurs. » • 
M. le président : En effet, vous deviez savoir à quoi 

vous en tenir sur ce point. 

VoZ dans l'hôtel du ministre des travaux publics. 

11 y avait réception chez M. le ministre des travaux publics, 
dans la nuit du 15 au 16 juin; la porte cochère était ouverte 
pour laisser entrer et sortir les équipages ; des gardes ache-
vai stationnaient au dehors, des sergens de ville veillaient au 
dedans. Au milieu du pêle-mêle de la soirée, un étranger 
s'introduisit sans être aperçu d'eux, il se cacha dans les caves, 
puis, et alors que tout le monde après la soirée fut couché, 
il monta ouvrir une porte qui se trouve à l'entrée de l'esca-
lier, prit à un clou, le long du mur, la clé de l'office, ou-
vrit cette porte , et étant entré dans l'appartement de 
M. Charles Teste fils, alors membre do lu Chambre des dépu-
tés, parcourut diverses chambres, fouilla dans les armoires 
et les meubles en bouleversant tous les objets, et finit par 
soustraire quinze couteaux à lame d'argent, une cuillère à 
sucre aussi en argent, une toque en velours de soie, une pai-
re de bretelles neuves à peau de daim, une paire de boucles 
en or, deux boîtes contenant des rasoirs, huit foulards et une 
paire de bas de soie. Le même malfaiteur brisa et emporta la 
poignée d'une épée, dont il abandonna la lame et le fourreau; 
il déchira, pour les emporter également, les broderies et les 
galons en or qui garnissaient un habit et deux pantalons; 
mais on les a 1 «trouvés dans le jardin du ministère, où ils 
ont été abandonnés par le malfaiteur, qui est sorti par les 
derrières de l'hôtel, a traversé le jardin dont on vient de 
parler, a escaladé les murs d'un enclos faisant partie d'un ter-
rain appartenant à la liste civile, et a gagné la rue de l'U-
niversité. 

Poulmann était porteur de la toque en velours de soie et 
de la paire de bretelles neuves en peau de daim lorsqu'il a été 
arrêté le le juin. Il.a dit d'où lui provenainet ces objets, et il a 
indiqué toutes les circonstances de ce vol. Il n'avait rien pré-
médité. Il n'a été aidé par personne. La pensée du vol lui 

est venue en passant devant la porte de l'hôtel, par hasard. Il 
y est entré en se dépouillant de sa blouse et de sa casquette. Il 
s'est caché dans une pièce du bas, où il a oublié un paquet de 
fausses clés enveloppé dans un foulard, paquet qu'on y a re-
trouvé en effet. Il est monté quand il n'a plus entendu de 
bruit, et s'est introduit avec la clé, qui était à un clou auprès 
de la porte de l'escalier, dans l'appartement de M. Teste fils. 
On a cru que le vol avait eu un autre but. M. T"Ste fils 
venait d'acheter un écrin de prix, qui devait naturellement 
être déposé dans l'une des pièces où Poulmann a pénétré. On 

a pensé qu'en se décidant à commettre ce vol, on avait sur-
tout été déterminé par l'espérance de s'emparer de cet écrin, 
et cette supposition peut n'être pas dénuée de fondement; 
mais Poulmann a nié qu'il eût connaissance du fait de l'ac-
quisition des bijoux. Il a soutenu qu'il était entré dans la 
seule intention de soustraire ce qui lui tomberait sous la main. 
Poulmann a raconté qu'après avoir ouvert la porte de lapremière 
pièce, il avait aperçu de la lumière; qu'alors, il s'était armé 
de ses pistolets, et avait marché dans la chambre, prêta faire 
feu sur la première personne qu'il aurait rencontrée. H 
croyait qu'il y avait quelqu'un, mais il a dit que ce n'é ait , 
que la lueur de quelques papiers qui brûlaient dans la chemi-
née. 

C'est aux époux Chevauché qu'ont été vendus les foulards 
et la paire de bas de soie ; ils ont été retrouvés à leur domi-
cile ; ils savaient certainement qu'ils avaient été volés. Quand 
Poulmann fut rentré chez les époux Chevauché, après la per-
pétration du vol et avec les objets soustraits, il mit sur sa 
tête la calotte de velours, en disant qu'il se coiffait dans la 
calotte d'un ministre. Les lames de couteau et la cuillère en 
argent, les galons, les broderies et les paires de boucles en 
or, les boutons et la poignée d'épée en cuivre, ont été achetés 
par Thierry, qui le reconnaît. 

M. Teste fils, ancien député, conseiller référendaire à la 

Cour des comptes, est introduit pour faire connaître les 

circonstances de ce vol. Il ne peut que rapporter les in-

ductions qui furent tirées au moment même d'après l'état 

des lieux, inductions qui ont été vérifiées plus lard par 

les déclarations de Poulmann. 

D. A-t-on brisé quelques meubles ? — R. Non, il paraît 

que le voleur en remontant de la cave avait fait un faux 

pas, et qu'en s'appuyant au mur pour se relever, il avait 

trouvé accrochée au mur la clé qui lui a donné entrée dans 

mon appartement. 
D. N'aviez-vous pas, monsieur, dans la même journée 

et dans la vue d'un mariage qui s'est réalisé plus tara, 

acheté un écrin d'un grand prix? — R. Oui, niais j'ai ete 

servi par deux hasards. Le premier, c'est d'avoir change 

de place le meuble qui contenait l' écrin ; le second, c'est 

que le voleur n'a même pas abordé la chambre où était ce 

meuble. 

M. le président, à Poulmann : N'avez-vous pas en-

tendu du bruit ? — Oui, Monsieur le président. Je prl= 

une barre de fer d'un main et un pistolet de l'autre, 

prêt... 

M. le président : Prêt à faire feu sur celui qui se pré-

senterait ? 

Poulmann : Non pas, Monsieur, non pas. Un coup
 d0 

pistolet aurait fait du bruit et attiré du monde. J'aurai* 

d'abord frappé avec la barre de fer. (Mouvement pro-

longé.)
 e 

C'est, du reste, avec une complaisance évidente <\ l ' 

Poulmann donne des détails sur ce vol, dont l'audacr 

parait le flatter, 



GAZE 

nn entend quelques témoins insigmfians, et 1 audience 

termina par la déposition d'un sieur Lelogeais, mar-

chand à Pans, qui donne d'excellens renseignemens sur 

111
 r^ilence

3
 esUevée à quatre heures un quart, et ren-

,;,à demain dix heures, pour le réquisitoire de M . 

•at-"énéral et pour les plaidoiries. 
l'avo-' 

CONCODBS DE L'ECOLE DE DB.OIT. 

i -, séance d'aujourd'hui a été consacrée à l'argumenta-

deîl" Bo"niierrôn sait que le sujet était le Transport 

^..pânees et la Subrogation. 
SI Colinet -d' Aage a porté la discussion sur les proposi-

tions 4 et 6, W* «"Levers détenteur qui a payé une det-

, àlSte H se trouvait en même temps obligé çomi 

îî *SÏÏÏ2t se prévaloir de la subrogation légale v 

tiers détenteurs tenus 

comme 

j ile ïis-T 

à - v £° d ' a u t rcT \ iTr dé te'n Le u rs tenus seulement propter 

"T.Vièmfl • « Ou peut transmettre une hypothèque par 

i, tnilde l'endossement, comme accessoire d une crean-

i même civile, transférée par celte voie. » 
^'M Roustàîn s'est attaché aux positions 3 et 3, portant : 

S troisième :« l.a subrogation consentie par ledebiteur 

ne tra 
initivc, mais 

,,'smet pas identiquement au subrogé la créance 

seulement, suivant les expressions de 

moulin : Jus simileet œquè potens.^ 

pn 

Du-

âs mariée sous le 1 a cinquième : « La femme qui n est pa 
rJme dotal peut céder son hypothèque légale sans 

«voir recours aux formalités prescrites par les articles 

2144 et 214B (Code civil); mais un engagement contracte 

solidairement avec son mari ne suffit pas pour faire pré-

sumer cette cession. » ..... 
Toutes les épreuves se trouvent ainsi terminées entre 

les candidats à la chaire de procédure , 
1 es argumentations entre les candidats aux suppléances 

auront heu demain vendredi et après-demain samedi. 
doute connu dimanche, puisque, 

UNAUX DU 26 JANVIER 1844 

le vote doit avoir lieu aussiiôt 
Le résultat sera sans 

d'après les règlemens, 
après la clôture des épreuves définitives;. 

' Voici, dans l'ordre alphabétique, les sujets échus aux 

candidats aux suppléances, et sur les positions desquels 
porteront les argumentations dans les dernières séances 

de vendredi et samedi : 
M. Berriat Saint-Prix: La quotité disponible et la ré-

duction. - J 
M. Damante : Les privilèges spéciaux sur les immeu-

bles. , 
' M. Machelard : Les rapports. 

M. Vuatrin : L'incapacité du mineur, de l'interdit et de 

la femme mariée. 
Le débat aura lieu demain entre MM. Machelard et De-

mante. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENT 

— SEINE-INTÉRIEURE.—Onlit dans le Joumalde Rouen : 

« On s'entretenait hier, au Palais-de-Justice, d'une cir-

constance assez singulière. M. Renard, ancien avoué au 

Tribunal civil de Rouen, est décédé le 2 de ce mois. Com-

me il n'avait point d'héritiers et qu'on n'avait pas trouvé 

de testament dans ses papiers, sa succession, dont l'im-

portance est de 250,000 francs environ, allait appartenir à 

l'Etat. Mais voilà qu'avant-hier M° Innocent, notaire, re-

çut par la poste un testament olographe daté du 1"' jan-

vier, et par lequel M. Renard a disposé de sa fortune en 

faveur de plusieurs personnes. L'envoi fait à M' Innocent 

n'était accompagné d'aucune lettre, en sorte qu'on ne 

sait qui avait été institué dépositaire de ce testament. 

PARIS , 25 JANVIER. 

I' —La chambre criminelle delà Cour de cassation n'a pas 

tenu d'eudience aujourd'hui, tous le» magistrats qui la 

composent ayant assisté aux obsèques de M. Bastard qui 

en était le président. 

— Nos lecteurs se rappellent les débats qui ont eu lieu 

devant le Tribunal de police correctionnelle, à propos de 

l'aifaire dite le Complot de la rue Pastourel. (Voir Ga-

zette des Tribunaux, du 13 décembre 1843 et jours sui-

vants. ) Trois des inculpés, au nombre desquels était le 

sieur Birlet, furent acquittés. Aucun des prévenus condam-

nés n'a interjeté appel. 

11 n'en a pas été de même du ministère public, qui a in-

terjeté appel contre le prévenu Birlet; l'affaire est donc re-

venue aujourd'hui devant la Cour, chambre des appels cor-

rectionnels. 

Après le réquisitoire de M. l'avocat-géuéral Bresson, 

M* Plocque , avocat de Birlet, a combattu les moyens que 

le ministère public a fait valoir à l'appui de son appel. 

La Cour a confirmé le jugement de 1" instance. 

— La femme Rolland était traduite aujourd'hui devant 

la police correctionnelle (6e chambre), sous la prévention 

d'adultère. Le délit ayant été commis de complicité avec 

plusieurs individus, dont pas un ne tombe sous l'applica-

tion de la loi pénale, la femme Rolland était citée seule. 

Elle ne comparaissait pas. 

•Le mari a déclaré persister dans sa plainte. 

Les débats de cette affaire étant de nature à porter at-

teinte à la morale publique, M. Mahou, avocat du Roi, a 

requis le huis-clos, que le Tribunal s'est empressé d'or-
donner. 

Après l'audition des témoins et le réquisitoire du mi-

nistère public, qui demande contre la femme Rolland la 

sévère application de la loi, le Tribunal a condamné la 

prévenue, par défaut, à deux années d'emprisonnement. 

. — P>ÔLE DES ASSISES. — M. le conseiller Poultier, pré-

sident de la Cour d'assises, a interrogé tous les accusés 

qui seront jugés pendant la première quinzaine de février 

prochain, en voici la liste : 

Le l«, Dorange, vol avec effraction dans une maison 

habitée; femme Hary, abus de confiance par une femme 

de service à gages; Huvelier et femme Huvelier, tentative 

de vol avec escalade. Le 2 : Fille Sedillot, vol par une 

ouvrière où elle travaillait; femme Sautraux et Sautraux, 

vol par une femme de service à gages, recélé; Rabut, at-

tentat à la pudeur sur un enfant de moins de onze ans. 

Le 3, Cassier, vol, avec escalade, en maison habitée ; 

vannier, faux en écriture de commerce; Franck et femme 

P ranch, banqueroute frauduleuse. Le 5, Seruzier etLejan, 

Y*», avec escalade et effraction ; Blereau, faux en écriture 

«e commerce et banqueroute frauduleuse ; Bidal, blessu-

re volontaire ayant causé la mort. Le 6, Marteau, abusde 

onhance par un apprenti ; Jubien, attentat à la pudeur 

|ec violence sur une fille de moins de onze ans ; Blaret, 

«azat, Mongot et Marion, voies de fait ayant causé une 

"capacité de travail pendant vingt jours. Le 7, Coste-

, usse, vol, avec escalade et effraction ; Dezamy, outrage 

ia morale publique ; Faitot, participation à l'émission 

Vî „ se monnaie. Le 8, Grandjean, vol par un ser-

* gages ; fille CuiUain, vol domestique ; Riom, 

écriture de commerce. Le 9, Barlel, vol par 
faux en 
m ouvrier ou il travaillait ; Vilbert, voies de l'ait gra-

ves envers sa femme ; femme Baudr; 
me de service à -gages; Pagnier, attentat, à la-putjKur 

avec violence sur un enfant âgé de nioH&fcojg^ans. 

Le 10, fille Paul, vol la nuit avec escalade ; Chauvcl, 

vol par un homme de service à gages ; Lallier , blessure 

ayant causé la mort sans intention. Le 12, fiile Dano, vol 

domestique ; Geoffray et trois autres, vol par des hommes 

de service à gages. Le 13 , Denis , faux en écriture de 

commerce ; fille Meunier, vol domestique ; Maréchal , vol 

avec effraction ; Guyot , vol par un homme de service a 

gages. Le 14, Outrequin, faux en écriture de commerce ; 

Lévêque, vol par un serviteur à gages ; Jebin et Letellicr, 

vol, avec efiraction. Le 15, Maunoury, vol par un ouvrier 

où il travaillait ; femme Henry, vol par une femme de 

service à gages ; Cardoux, attentat à la pudeur avec vio-

lence sur un enfant de moins de onze ans. 

 PlEDKOIR EN POLICE CORRECTIONNELLE, NOUS aVOOS 

raconté dans la Gazette des Tribunaux du 13 janvier, les 

circonstances qui ont accompagné l'arrestation du fameux 

Piednoir, ce voleur jusqu'alors insaisissable. On se rap-

pelle qu'il fut arrêté au moment où il fuyait emportant une 

montre dérobée chez un horloger du carrefour de l'O Jéoj. 

Aujourd'hui Piednoir comparaissait devant la police cor-

rectionnelle (8 e chambre), à l 'occasion même de ce vol. 

Piednoir, qui avait été saisi en flagrant délit, n'a pu nier 

son méfait. Quant à la montre. eïlen'a\a t pas été retrou-

vée sur lui, et il déclare l'avoir jetée dansuntas d'ordures. 

Sur les conclusions de M. Lafeuillade, avocat du Roi, 

Piednoir a été condamné à un an de pnson. 

— L'ESCROQUERIE A L'ALLEMANDE.—La femme Wart est 

Allemande, ou tout au moins d'uu pays voisin des fron-

tières d'Allemagne. Cette circonstance, assez indifférente 

par elle-même au premier abord, a cependant été assez 

habilement exploitée par cette femme pour se livrer avec 

quelque succès à un nouveau genre d'escroquerie. Douée 

d'une perspicacité remarquable pour reconnaître les com-

patriotes féminines qu'elle pouvait rencontrer dans les 

rues, la femme Wart les abordait résolument, entrait avec 

elles en propos, et, la connaissance une fois liée dans leur 

idiome national, il lui était facile d'obtenir de ses futures 

victimes la permission de leur rendre de temps en temps 

quelques petites visites. Une fois introduite chez elles, la 

femme Wart mettait en jeu ses manœuvres frauduleuses;, 

qui du reste étaient d'une monotonie invariable : il s'agis-

sait toujours de l'offre séduisante d'une excellente place 

de domestique chez des Anglais riches et généreux, et qui 

tenaient spécialement à n'avoir que des Allemandes à leur 

service, attendu la réputation de probité qu'on se plaît as-

sez généralement, disait-elle, à reconnaître aux bonnes 

germaniques. Les conditions de la place en question étaient 

beaucoup trop avantageuses, bien entendu, pour qu'elles 

pussou être dédaignée : aussi s'empressait-on toujours de 

rendre mille actions de grâces à la femme Wart, qui ne 

manquait pas de laisser une adresse quelconque, où elle 

engageait de se présenter en toute confiance en venant de 

sa paît. 

Toutefois, avant de quitter sa protégée, la protectrice 

témoignait le désappointement d'avoir oublié sa bourse, 

ce qui la contrariait beaucoup, à cause de quelques am-

pleltes qu'elle se proposait de faire avant de rentrer chez 

elle : on ne manquait jamais de lui faire des offres de 

services qu'elle ne manquait non plus jamais d'accepter de 

son côté, se fixant, au reste, d'une manière invariable, àla 

somme de 15 francs. Cette espèce d'emprunt forcé, elle 

l'acceptait sans façon, et avec l'intention parfaitement arrê-

tée de n'en jamais effectuer le remboursement. Il est inu-

tile d'ajouter que la place indiquée n'était qu'une pure chi-

mère, et que la pauvre dupe s'en trouvait pour ses 15 fr., 

et pour une course inutile. 

Cependant, sur les plaintes de trois de ses prétendues 

compatriotes, qu'elle avait si effrontément escroquées, la 

femme Wart fut enfin arrêtée et traduite devant le Tribu-

nal de police correctionnelle (8' chambre ) , où el'e com-

paraît aujourd'hui : sur les conclusions sévères de M. l'a-

vocat du Roi Amédée Roussel, le Tribunal la condamne à 

15 mois de prison, et à 50 fr. d'amende. 

— A la suite d'une contestation jugée par la justiee de 

paix, eu faveur de Messager et contre Pellenard, garnis-

seur de voitures, ce dernier avait conservé un vif re ssen-

timent de la perte de son procès. 

Le 4 janvier, à trois heures et demie, Pellenard se ren-

dit à la demeure de Messager, où il ne trouva que sa 

femme : « Si votre mari ne s'arrange pas avec moi, lui 

dit-il, je le tuerai; voilà le pistolet qui fera son affaire. » 

Et il montra un petit pistolet de poche. 

Effrayée de cette menace, la femme Messager se rendit 

chez le commissaire de police de son quartier, et lui de-

manda protection pour son mari. 

Traduit pour ce fait devant le Tribunal correctionnel, 

Pellenard a vainement affirmé que sa démarche n'avait eu 

pour but que d'arriver à un arrangement avec Messager; 

qu'il n 'avait pas l'intention d'exécuter sa menace. Le Tri-

bunal, sur les conclusions de M. l'avocat du Roi, qui a in-

sisté sur la circonstance de l'achat du pistolet, l'a con-

damné à six mois d'emprisonnement. 

— Le 14 novembre , trois étudians en droit avaient 

émigré dans le quartier des Italiens ; à neuf heures et de-

mie du soir, ils achevaient de déjeuner. Le café pris , ils 

se rendirent tous rue Daleyrac , dans une de ces maisons 

recommandées à la sollicitude de la police. La maîtresse 

de la maison pe voulut pas les recevoir ; ils insistèrent, et 

quelques injures furent échangées. Un coup de sonnette 

fit mo ter la portière, qui reçut l'ordre d'envoyer son mari 

chercher la garde. Les jeunes gens s'opposèrent au dé-

part du mari ; l'un d'eux le retint par le collet, et comme 

ie portier voulait obéir à l'ordre qu'il avait reçu, il s'en-

suivit une lutte à laquelle tous prirent part. La femme du 

concierge accourut pour dégager son mari. 

Cette scène se passait sur l'escalier, à la hauteur de 

l'entresol. Il y eut un moment où le poids des cinq per-

sonnes engagées dans 1$ lutte pesa sur la rampe de l'es-

calier, qui se rompit en face d'une fenêtre, et quatre per-

sonnes tombèrent dans une cour. Deux des jeunes gens 

se relevèrent sans blessures ; il n'en fut pas de même du 

concierge, et surtout de sa femme, dont la tête avait porté 

sur le pavé. Longtemps on a craint pour elle une affec-

tion cérébrale. 

A raison de ces faits, les trois étudians ont été traduits 

aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, prévenus de 

trois délits : tapage nocturne, coups volontaires, et bles-

sures par imprudence. 

Le concierge et sa femme, parties civiles, ont conclu 

en 950 francs de dommages-intérêts. 

Une circonstance a atténué la gravité de l'issue des 

charges de la prévention : il a été constaté que la rampe 

n'était pas assujétie solidement à l'escalier ; quelques 

jours auparavant elle avait été descellée d'un côté et cou-

pée pour donner ouverture à deux petites pièces do l'en-

tresol. 
Les prévenus se sont défendus d'avoir frappé : « Si 

nous avons prononcé quelques paroles grossières, que 

nous réprouvons, ont-ils dit, c'est que nous y avons été 

provoqués parla maîtresse delà maison. » 

te Vous le voyez, a dit M. l'avocat du Roi, quand on se 

met en contact avec certaines personnes, si on ne les élève 

jusqu'à soi, il faut descendre jusqu'à elles. » 

Le Tribunal a condamné les préyenus, l'un à quinze 

jours, le second à dix jours, et le troisième à six jours 

de prison ; et tous trois, solidairement et par corps, à 

payer aux parties civiles la somme de 500 francs à titre 

de dommages-intérêts. 

— Que n'avez-vous écouté la voix de notre grand 

poète, mesdemoiselles, lorsqu'il vous disait : 

Alltz, allez, 6 jeunes tilles, 

Cueillir des bleuets dans les blés ! 

vous ne seriez pas assises aujourd'hui toutes trois sur le 

banc correctionnel, où vos figures fraîches, jeunes et gra-

cieuses, votre toilette d'une simplicité de bon goût, jurent 

si étrangement avec les visages tristes et. flétris, et les 

vêteinens délabrés qui vous entourent. 
Vous me répondrez peut-être qu'il n'y a pas de bleuets 

au mois de décembre ; mais était-ce une raison pour aller 

dépouiller le champ de ce brave père Bautron, qui est 

tout marri de vous voir là où vous êtes, et qui ne se se-

rait pas plaint s'il eût su dans quelles mains ses légumes 

avaient pissé! Car il vous connaît de longue date, il vous 

a vues naître, il sait que vous êtes de bonnes, douces et 

joyeuses filles ; que vous avez sans cesse la chanson aux 

lèvres et la danse aux pieds; que vous assistez pieuse-

ment à l'office du dimanche : toutes choses qui éloignent 

la pensée du vol. 

Quel démon fatal vous a donc inspiiées? Oh ! malemoi-
ous allez chercher là !.. . selle Louisetle, quelle excuse v 

Quoi! vous avez obéi à une de ces envies irrésistibles 

qu'une jeune fil!e ne devrait jamais connaître!... Vous avez 

raison de baisser les yeux et de rougir devant cet humi-

liant aveu, et les murmures de l'auditoire soiit déjà pour 

vous une cruelle expiation. 

Vos deux compagnes prétendent qu'elles ont étourdî-

ment imité votre exemple et qu'elles ne pensaient pas au 

vol un instant avant de le commettre. Vous ne dites pas 

vrai, mesdemoiselles; aussi quand M. le président vous 

dit : « S'il n'y avait pas de votre part préméditation, com-

ment expliquez-vous les deux grands sacs que vous por-

tiez et que vous aviez remplis de légumes appartenant à 

Bautron? » Vous vous regardez toutes trois, et vous ne 

trouvez pas un mot à répondre. Tant mieux pour vous : 

qu'au moins votre silence implique un aveu que vos lè-

vres n'osent pas murmurer. 
Vos antécédens, votre jeune âge, votre confusion, qui 

est peut-être l'expression du repentir, désarment la sévé-

rité du Tribunal, et vous n'êtes condamnées qu'à trois 

jours d'emprisonnement. 

Vous sortirez de prison dimanche , mesdemoiselles; 

commencez par aller demander à Dieu pardon de votre 

faute et le remercier de vous avoir fait les juges indul 

gens; puis, quand !e printemps sera venu, rappelez-vous 

les conseils du poète, et 

Aile/., allez, ô jeunes filles, 
Cueillir des bleuets dans les blés ! 

— EMPOISONNEMENT PAR L'ARSENIC. — NOUS avons racon 

té, dans la Gazelle des Tribunaux du 24 janvier, les dé-

tails du terrible empoisonnement commis aux environs de 

Strasbourg, et qui a coûté la vie à sept personnes. A cette 

occasion, nous rappellerons que dans son mémoire sur 

['Empoisonnement par Varsenic, publié il y a deux ans 

M., de Cormenin demandait que par une ordonnance régle-

mentaire et de police, il fût interdit aux pharmaciens et 

épiciers de vendre aux particuliers de l'arsenic en détail. 

Si cette proposition salutaire eût reçu son exécution, elle 

eût sauvé la vie aux sept personnes de Dorlisheim, qui 

viennent de périr si misérablement. Combien d'autres avec 

elles auraient été et seraient encore sauvées ! 

— LES VOLEURS DU QUARTIER LATIN. — Des vo's nom-

breux avaient été commis depuis quelque temps dans les 

quartiers Saint-Jacques et de l'Ecole-de-Médecine. sans 

que la police, instruite de ces méfaits, eût pu découvrir 

les coupables. Des étudians revenant des cours trouvaient 

leurs chambres dévalisées; les limonadiers, les restaura-

teurs de ces quartiers voyaient avec désespoir leur argen-

terie disparaître, et malgré l'active surveillance qu'ils 

exerçaient, les vols continuaient et les voleurs semblaient 

insaisissables. 

_ Hier, un jeune étudiant, M. C..., rentrant à son domi-

cile, rue des Mathurins-St-Jacques, 20, rencontra dans 

l'escalier deux jeunes gens qui descendaient rapidement, et 

qu'il reconnut pour les avoir rencontrés assez fréquemment 

dans les cafés du quartier latin. D'abord, celte rencontre 

lui parut être chose toute simple ; mais il en fut tout au-

trement, lorsque, en entrant chez lui, il s'aperçut qu'on 

s'était introduit dans sa chambre en son absence, et qu'on 

lui avait volé, entre autres choses, une très belle montre. 

Il se rappela alors l'air affairé des deux jeunes gens, leur 

marche précipitée, la surprise mêlée de crainte qu'ils 

avaient manifestée en l'apercevant. Ces indices lui paru-

rent suffisans pour porter plainte contre eux, et, sur cette 

plainte, tous deux furent arrêtés. 

Une perquisition faite à leur domicile commun n'amena 

aucun résultat; mais, pressés^de questions, tous deux 

ne tardèrent pas à faire les aveux les plus complets. Ils 

déclarent avoir vendu les produits de la coupable indus-

trie à laquelle ils se livraient déjà depuis longtemps, aux 

sieurs Leprince, bijoutier, quai de la Mégisserie, et à un 

autre bijoutier, place des Trois-Maries, et entre autres 

choses, l'argenterie qu'ils avaient volée tout récemment 

au sieur Fillion, limonadier, rue de Sorbonne, 14, et au 

sieur Desforges, traiteur, rue de La Harpe, 127. 

Tous deux ont été mis immédiatement à la disposition 

de M. le procureur du Roi. 

— Il y a quelques années, une femme, jeune encore, 

comparaissait devant la Cour d'assises do la Seine, sous la 

grave accusation d'incendie volontaire, commis dans l'in-

tention de se faire payer, par une compagnie d'assurance 

le prix d'une quantité considérable de marchandises en-

levées de son magasin avant le sinistre. La tenue de 

cette femme, nommée Jeanne P..., fut des plus convena-

bles devant la Cour ; elle se défendit avec déeence, et 

parvint, par ses larmes et son repentir apparent, à se ren-

dre favorable le jury, qui, malgré la gravité des charges, 

admit l'existence de circonstances atténuantes. En consé-

quence, la femme P... ne fut condamnée qu'à la déten-

tion. Elle subit sa peine, et, il y a quelques mois, elle re-

couvra sa liberté; mais alors elle se trouva sans asile, sans 

ressources, aussi accepta-t-elle avec empressement une 

place de dame de comptoir que lui offrit dans son éta-

blissement M"" G..., marchande de nouveautés. 

Oubliant les fautes passées et expiées de sa protégée 

la dame G... lui témoigna bientôt la plus grande con-

fiance; mais, dernièrement, elle s'aperçut de la disparition 

d une _ certaine quantité de marchandises. Cela ayant 

éveillé ses soupçons, elle invita la femme P... à lui rendre 

un certain nombre de factures dont elle l'avait chargée 

précédemment de recevoir le montant, et dont elle n'avait 

plus entendu parler Cette fois encore la femme P. .. eut 

recours aux prières ; le montant des factures, le prix des 

marchandises avaient été dissipés par elle, et ce fut en 

fondant en larmes qu'elle avoua ces nouveaux méfaits. 

Mais Mme G..., indignée do cet acte d'ingratitude, fit 

prévenir M. le commissaire de police du quartier, et la 

femme P... attend de nouveau sous les verroux le jour de 
lajustice. 

ÉTRANGER, . 

IRLANDE 'Dublin), 22 janvier.— PROCÈS DE M. O'CON-

NELL. — On reprend les débats, aujourd'hui lundi ; l'af-

fluence est toujours prodigieuse. M. O'Connell est toujours 

accueilli sur son passage par de vives acclamations. 

L'audition des témoins cités à la requête de l'attorney-

généralscra terminée après-demain mercredi, ou jeudi au 

plus tard. La défense, avant de produire ses témoins, fera 

aussi son exposé. 
M. Sheil, membre du parlement, sera entendu le pre-

mier, pour M. John O'Connel fils ; M.Moore, pour le révé-

rend ecclésiastique M. Tierrey ; M. Winteside, pour M. 

Duffy ; M. Fitzgibbon, pour le docteur Grap ; M. Mac-Do-

nagh, pour M. Barrctt; M. Hatchell, pour M. Ray. 

M. O'Connell paraîtra enfin, derrière cette formidable 

armée d'orateurs. Il ne se renfermera plus dans le rôle 

passif de la défense, mais il attaquera à son tour, et expli-

quera à fond les voies de l'association du rappel. On pense 

que son exposé n'occupera pas moins de deux audiences. 

— ITALIE (Rome). — ASSASSINAT. — Un assassinat vient 

d'être commis en plein jour et dans le quartier le plus 

fréquenté de Rome. 
De la place del Popolo, celte entrée imposante du côté 

de la Toscane, partent trois rues : celle de Ripetto, à 

droite, longe le Tibre; elle est peu fréquentée; celle du. 

Corso, au milieu, est la plus droite et la {dus belle ; enfin, 

"a rue del Babuino, qui conduit à la place d'Espagne, 

quartier préféré par les étrangers à cause de la pureté de 

1 air qu'on y respire et de la construction plus commode de 

ses édifices. De l'autre côté, la place du Peuple est l'uni-

que passage pour aller à la villa Borghèse, cette belle 

promenade où chaque jour se rend en foule le monde 

élégant. Entre les deux places, il n'existe d'autre voie de 

communication que la rue del Babuino, à moins qu'on 

ne descende la rue Connotti pour aller gagner le Corso. 

L'étalage du pharmacien anglais de la place d'Espagne 

l'ait l'angle de la première de ces rues ; il fait face à l'en-

trée de la seconde. 
A l'heure donc où les brillans équipages des promeneurs 

défilaient devant la pharmacie, une jeune femme en sor-

tait pâte, chancelante, un poignard enfoncé dans le sein ; 

la inameureure avait été frappée, quelques minutes aupa-

ravant, sous la porte de la maison voisine. Le meurtrier 

était son amant ; il avait laissé le fer dans la blessure et 

s'était enfui. Mais la victime n'était pas tombée sur le coup; 

elle avait pu faire quelques pas jusqu'à la pharmacie dont 

nous venons de parler. Son sang coulait en abondance ; 

n'ayant plus la forée de parler, elle montrait du doigt la 

garde du poignard pour implorer secours. 
Au nombre des règlemens de la police romaine, il en est 

un qui défend aux pharmaciens, sous peine de prison et 

de forte amende, de s'immiscer en aucune façon, ni sous 

aucun prétexte, dans la pratique de la médecine et de la 

chirurgie. Malheur à celui que l'on trouverait occupe a 

donner les premiers soins à un malade ou à un blesse, a 

Gpjuj même qui leur aurait accordé un asile provisoire . Le 

repoussa donc la mourante^ eû lui disant d al-pnarmacien repoue„. 
1er à l'hôpital ; seulement, et ce fut là que «se borna pour 

lui l'humanité, il lui conseilla de se hâter. Elle voulut en 

effet prendre la direction qui lui était indiquée i, mais les 

forces lui manquèrent, et après quelques pas
 :
 elle tomba 

sur le pavé de la place. 
Un pauvre vieillard la vit, et courut chercher un siège3 

à la pharmacie ; dans de semblables occasions, pourvu 

que ce soit dans la rue, il est permis aux pharmaciens de 

Home de donner ce secours. Aidé de quelques curieux qui 

s'étaient arrêtés, le vieillard souleva la malheureuse fem-

me, et la plaça assise en lui soutenant la tête, car elle 

respirait encore. 

11 appelle au secours, il réclame un médecin : pendant 

ce temps, la foule des oisifs s'était attroupée, et les équi-

pages passaient toujours, pressés d'arriver à la villa Bor-

ghèse, car il était quatre heures > 

Lorsque le sang cessa de couler , le cercle se resserra 

autour du cadavre. Cette femme était jeune et belle. Sa 

tête, que soutenait toujours le vieillard , était un type re-

marquable de la beauté romaine ; ses cheveux noirs flot-

taient en longues tresses sur ses épaules demi nues ; son 

visage fin et délicat n'avait pas eu le temps d'être altéré 

par la douleur , et conservait l'empreinte d'une douce ré-

signation. Ses longs cils semblaient baissés par le som-

meil. Une chaussure élégante faisait ressortir toute la 

grâce d'un pied mignon, et la blancheur des mains n'atti"» 

rait pas moins l'attention que leur forme élégante et pleine 

de distinction. Pourtant, à sa coiffure et à ses vêiemens^ 

on ne pouvait prendre l'inconnue pour une femme d'un 

rang distingué. Quelles étaient sa condition, sa famille?' 

Les curieux, dont le nombre augmentait à chaque in-

stant, se le demandaient vainement l'un à l'autre. Déjà 

les suppositions couraient de bouche en bouche, et des 

interpellations étaient adressées au vieillard qui semblait 

ne pouvoir se résigner à laisser retomber la belle tête 

qu'il avait soutenue jusque là, lorsqu'un des derniers ve-

' nus, se levant sur la pointe des pieds pour voir ce dont il 

s'agissait, dit froidement : « Je lui avais prédit ce qui lui 

arrive , à vouloir faire la folle. » Lés regards se porté-' 

rent de ce côté, et l'on reconnut le mari de la victime. 

Tout fut alors expliqué : c'était l 'un de ces chefs de* 

brigands bien connus que la police pontificale no peut at-

teindre , et avec lesquels le gouvernement transige 

moyennant une pension lorsqu'ils sont las du métier. Du-

rant sa vie de bandit il avait enlevé une jeune fiile do 

bonne'maison et en avait fait sa femme. Rendu à la vie 

commune, l'oisiveté en avait fait un mari indifférent et 

brutal, et la malheureuse jeune femme succomba aux sé-

ductions d'un jeune Napolitain. 

. Depuis un an, du consentement de son mari, elle avait , 

quille la maison conjugale pour entrer chez une dame 

étrangère, qui la prit en affection. La jeune femme ne 

tarda pas à se repentir de la faute qu'elle avait commise, 

et résolut de rompre avec le jeune Napolitain. 

Elle fit part de sa résolution à son mari ; puis, à la 

première entrevue, elle annonça à son amant que tout était 

fini entre eux. Celui-ci lui dit : à revoir, sans manifester 

ni surprise ni dépit. Le' lendemain, il la poignardait au 

grand jour, au centre de la ville, dans le lieu le plus fré-

quenté. Connaissant le caractère du jeunehomme, c'était le 

dénouement que le mari avait prévu, ainsi qu'il venait de 
le dire. 

Quelques agens de police arrivèrent sur les lieux et pé-

nétrèrent jusqu'auprès du cadavre; les calèches repassè-
rent au retour de la promenade ; enfin, à dix heures du 

soir, unbrancard de la confrérie des pénitens vint enlever 

le corps d'où le poignard n'avait pas été arraché. Le mari 

s'était éloigné depuis longtemps avec ses compngnons. Le 

pharmacien reprit sa chaise, et l'assassin avait gagné un 
reluge à l 'abri de la justice, 

^ — PORTUCAL ( Lisbonne), 15 janvier. — SÉQUESTRATION 

DUNE JEUNE FILLE .— On s'entretient ici depuis plusieurs 

jours d une histoire romanesque et singulière qui retentira 

bientôt dans l'enceinte de nos cours de justice. 

Un habitant rentrant un soir à son domicile, rue de 

Passadiço (du Petit-Pont), à peu de distance de l'hospice 

Saint-Joseph, entendit à travers une espèce de soupirail 

la voix d'une jeune fille qui implorait son secours. Après 

avoir pris beaucoup de peine pour entrer en conversation 

avec elle, il finit par comprendre que la famille de cotte 

jeune personne la tenait enfermée dans un cachot, où on 

la laissait manqner de tout. 

Cet homme charitable ne manqua point d'aller faire 
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part de sa découverte à M. Reis de Vasconcellos, juge 
d'instruction. 

t Le magistrat se transporta sans délai à la maison indi-

quée, et demanda à parler au chef de la famille. Une 

dame se présenta, et se déclara veuve de l'amiral Rosa, 

lequel commandait une escadre sous le règne de don Mi-

guel (1). « Combien avez-vous d' enfans? demanda le-

juge. — Trois, répondit-elle, un garçon et deux petites 

filles. » M. Reis lui ayant demandé si elle n'avait pas en-

core un autre enfant, M™" Rosa répondit en balbutiant et 

avec une répugnance manifeste qu'elle avait une fille 

plus âgée, mais que c'était une idiote. 

M. Reis de Vasconcellos insistant pour voir cette idiote, 

la veuve répondit qu'elle était folle furieuse, et qu'elle 

avait grand besoin d'être saignée. Le juge n'admit pas 

cette excuse. « Madame, dit-il, je vous accompagnerai 

près de votre fille, et si vous le croyez nécessaire, je 

aie ferai assister d'un chirurgien, qui au hesoin pratiquera 
une saignée. » 

La veuve de l'amiral consentit enfin à conduire le juge 

d'instruction dans une sorte de réduit infect : une jeune 

fille âgée de vingt ans était étendue sur une mauvaise 

paillasse, couverte d'un châle, sans chemise et sans au-

cun autre vêtement. Interrogée sur les motifs qui la fai-

saient ainsi retenir en chartre privée, Theresina (c'est le 

nom de la victime) répondit : « Il y a deux ans que ma 

mère me tient captive et m'accable de coups sans que je 

lui aie donné le moindre sujet de reproche. » Elle montra 

(1) On a tort d'écrire don Miguel ou don Pedro : cette ortho 

graphe n'est bonne que pour les noms espagnols, et nulle-

ment pour les noms portugais. Cette leçon nous est donnée 

chaque jour par l'Académie.... royale de musique dans l'af-
fiche de dom Sébastien. 

sur son corps diverses traces de contusions et de blessu-

res; les dernières étaient encore saignantes. Cette infortu-

née ajouta que sa famille la laissait dans l'isolement le plus 

complet ; qu'elle ne voyait jamais sa mère ou son frère 

que le soir, lorsqu'on lui apportait sur une assiette de fer-

blanc une chétive nourriture. 

« J'ai voulu, dit-elle, me soustraire à cet enfer. J'ai 

fait semblant d'être folle, on m'a conduite pendant quelque 

temps à l'hospice de Saint-Joseph, mais je ne pouvais sup-

porter la société des femmes aliénées avec lesquelles j'étais 

détenue, j'ai préféré retourner avec ma mère ! On ne me 

procure quelque adoucissement à mon malheureux sort 

que le premier jour de chaque mois, lorsqu'on a besoin de 

ma signature pour recevoir à l'Amirauté la portion de la 

pension de mon père, réversible à sa veuve et à ses en-

fans. » 

Mais une difficulté se présentait, Theresina n'avait pas 

d'autre vêtement que le châle dont elle était couverte. Le 

magistrat s'est adressé à M. Souza Azevedo, ministre de 

la justice. Le ministre a donné à ses frais un trousseau 

convenable à Theresina, en attendant que la mère ait été 

contrainte à payer la somme nécessaire. 

Après un interrogatoire le fils de l'amiral, âgé de dix-

sept ans, pris la parole à soo tour, et s'est permis contre la 

moralité de sa sœur les assertions les plus injurieuses. 

M. Reis de Vasconcellos, après avoir pris des informa-

tions auprès du directeur et du médecin de l'hospice de 

Saint-Joseph, a ordonné que la jeune fille y serait de nou-
veau conduite. 

On raconte, non pour justifier mais pour expliquer la 

dureté de la veuve Rosa et de son fils, que Theresina n'est 

pas une enfant légitime, mais qu'elle serait née d'une maî-

tresse de l'amiral, antérieurement à son mariage avec la 

veuve actuelle, qui avait, dans le principe, adopté There-

sina comme sa fille. , 
Dans tous les cas, M" Rosa aura a répondre devant le 

Tribunal correctionnel des actes inhumains dont elle pa-

raît s'être rendue coupable. 

Les LOIS ANNOTÉES , etc. , par M. Carette , avocat aux Con-
seils du Roi, remplaceront très utilement et à peu de trais 
les volumineuses collections de lois publiées jusqu'à ce jour. 
Ce nouvel ouvrage, enrichi d'excellens commentaires, est in-
dispensable pour toutes les classes de la société qui ont be-
soin de connaître notre législation et d'être fixés sur son état 

positif. 

Aujourd'hui vendredi 26 , on donnera à l'Opéra la 60 e re-
présentation de Giselle, ou les Wilis, MUe Carlotta Grisi et M. 
Petipa rempliront les principaux rôles; précédé des deux 

premiers actes du Serment, Mm" Dorus-Gras chantera le rôle 

de Marie. 

— Ce soir, à l'Opéra-Comique, Jean de Paris et Zampa , 

par les premiers sujets. 

— Au Vaudeville , aujourd'hui vendredi , l'Homme blasé 
(Arnal) , Paris bloqué ( Félix , M»" Thénard et Page ) , la 
Veille du mariage ( Laferrière et MUe Page); on finira par 

Une idée de médecin. 

— Mmt veuve Boudenois poursuit son succès au Gymnase. 
Ce soir, avec cette nouveauté si bien jouée par Tisserant , 
Numa et Mme Volnys, Daniel le tambour, par Delmas et M

,,S 

Rose Chéri ; Angélique et le Cadet de famille , par l'élite de 

la troupe. 

— Un bal magnifique aura lieu le 31 janvier à l'hôtel Lam-
lert, au profit des Polonais indigens. Les souscriptions sont 
reçues par des dames patronesses, au nombre desquelles on 
cite Mme la comtesse de Larocheponchin, M me la comtesse Va-
lory, M 1"" la vicomtesse de Langle, M me la comtesse Merlin. 
Cette fête a été conçue et doit être présidée par la princesse 

Czartoriska, à qui les Polonais sont déjà redevables de ta 
de bienfaits. Le monde riche et titré, et le monde de la nop' 
tique, de la littérature et des arts s'y trouveront réunis. 

— MM. Grisier, dont la réputation comme maîtres d'arm 
est européenne, n'épargnent rien pour la soutenir dignemeirf 
Tous les dimanches, à une heure, dans leur salle faubour 
Montmartre, i, au coin du boulevard, ils continuent le

Ur̂
 

arsauts d'escrime et entretiennent par cela l'émulation d S 

amateurs d'élite. 

Iiibrairie, Beaui-Arto, mmlque, 

La 3e édition de l'Histoire de la vie et des ouvrages de A/,, 
Hère , par M. J. Taschereau , vient de paraître à la lierai/" 
d'Hetzel. La solennité de l'inauguration donne à cette réirn' 
pression le mérite fugitif de l'a-propos; mais l'intérêt de p

0u
" 

vrage et les documens nombreux et récemment découvert 
dont cette édition est enrichie continueront le succès qu'il 
obtenu précédemment. L'éditeur y a joint des gravures air 
reproduisent parfaitement l'ensemble et les détails du beau 
monument. 

Spectacles da 26 Janvier. 

OPÉRA. — Giselle, le Serment. 
FBANÇMS. — Charles VII, la Belle-Mère et le Gendre. 
OPÉRA-COMIQUE. — Jean de Paris, Zampa. 

ITALIENS. — 

ODEON. — Marie Tudor. 
VAUDEVILLE. — La Veille du Mariage, Paris bloqué, une Idée 
VARIÉTÉS. — Marjolaine, l'Oncle Baptiste, le Chevalier. 
GYMNASE .— M

ME v e Boudenois, Cadet de Famille, Daniel. 
PALAIS-ROTAL .— Gérolstein, Prétintaille, une Invasiou. 

PORTE-ST -MARTIN. — Les Meuniers, le Masque, l'Ombre. 
GAITÉ. — Stella. 
AMBIGU. — Les Bohémiens de Paris. 
CIRQUE-OLYMPIQUE. — Le Vengeur. 
FOLIES. — Débine, le Mariage d n gamin, le Château. 
PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Philippe 

LOIS9DECRETS,ORDONN.,A 
AVEC moTmu HISTORIQUES, DE CONCORDANCE ET DE JURISPRUDENCE, 

Par A.-A. CARETTE , Docteur en droit, avocat aux Conseils du Roi et à la Cour de cassation. 

1789--1844, 

En deux séries ( ^ SÉRIE < i789"1 »30 ) en «*nfe. • • 40 fr - i 70 fr. un deux séries. . . {
 2<J gÉRiE ( 1831

_
1844

 )
 S0U

s presse. . 30 fr. i 

Co nouvel ouvrage est imprimé comme les Tables Tricennale et Décennale à trois colonnes, grande justification, et sur RAISIN COLLÉ. 

S'adresser à III. PODLEUR. Chef d'administration, me des Grands-Augustins, 5. 

JLes médecins, consultés sur le meilleur moyen h employer pour prévenir la dus te «les cnevcîix et les foire re-
pousser en très peu de temps sur les TE fffE§ FfiUS CHAUVES, indiquent toujours de préférence la 
VERITABLE P0MHMIE DU LION de FRANÇOIS, chimiste breveté, Rue et Terrasse Vii icisne , S. 

Cette pommade , dont l'efficacité est constatée par ONZE ANNÉES d'expérience et de succès , peut être recommandée avec d'autant plus de confiance que les espérances des 
personnes qui en ont fait usage ont été rarement trompées. — Prix : un pot , 4 francs 

succès , peut être 

; — trois pots , 11 

5 

recommandée avec d'autant plus 

francs ; — six pots , 20 francs. 

SE 

WMJB TXJE M*, éditeur 

HISTOIRE 
M VIE ET DES OUVRAGES DE 

rue été itichefieu , 76. 

UÊRE PAR M. 

TASCHEREAU, 
Troltl&ma édition, Illustrée et augmentée d'un grand nombre de Documents curieux et inédit. : 

ÏA Mandement de l'Archevêque de Paris contre le Tartuffe ; — Pamphlet du Curé de Saint-Barthélemy contre Molière ; — Détails 
nouveaux sur sa Troupe et sur la protection que lui accordait Louis XIV; — Historique des honneurs qui lui ont été rendu; 
— Récit complet des mesures qui ont précédé l'inauguration de son monument, etc., etc., etc. 

1 maffnlflque volume, format anglais, orné de 4 belles vignettes. Prix 1 3 fr. SO c. 

En vente a" Partis, citez Dl'ttlILiLiIOX, éditeur, rue liUilIUo, 40. 

EN MATIÈRE CIVILE ET COMMERCIALE, 

Ouvrage dans lequel sont traités les Contrats et les Obligations conventionnelles en généra', le Cen-

trât de mariage, la Vente, l'Echange, le Louage, le Contrat de Société, le Prêt, le Dépôt, les Con-

trats aléatoires, le Mandat, le Cautionnement, les Transactions, le Nantissement, le Contrat à la 

grosse, les Assurances maritimes et terrestres, la Lettre de Cbange et le Billet à Ordre ; ainsi que 

les Questions d'hypothèque et le Tarif des droits d'enregistrement qui s'y rattachent; par J. 

BOUSQUET , avocat à la Cour royale de Paris. Deux volumes ia 8° formant ensemble 1,660 pages. 

Prix : 16 fr., et franco sous bandas par la poste. 19 fr. 
Cet ouvrage contient: 1° un Préambule sur l'origine de chaque contrat; 2° le Texte de la loi nouvelle compa-

rée au droit romain, au droit coutumier, au droit canonique; 3° l'Analyse des motifs et des discussion* lors de la 
confection de ce» Godes; 4° un Commentaire delà matière; 5° la Doctrine de tous les auteurs anciens et modernes; 
6° les arrêts des Cours royales et de la Cour de cassation jusqu'au 1 er mars 1840; 7° Enfin les Droits d'enregistrement 

concernant Ithaque contrat. 
H. TESTE; ancien ministre, et M« FAILIiET, ancien bâtonnier, dans le compte par eux rendu de cet ouvrage, 

l'ont considéré comme étant d'une UTILITÉ GÉNÉRALE ET DE TOUS LES JOURS. 

Au moyen du classement alphabétique adopté par l'auteur, le lecteur trouvera DE SUITE l'objet do sa recherche. 
" Tous les contrats, tous les actes authentiques ou privés, toutes les conventions, toutes les oblijjal ions renfermées dars 

le Code civil et dans le Code de comment iont traités dans cet ouvrage. 

DICTIONNAIRE DES PRESCRIPTIONS, par J. BOUSQUET , avocat à la Cour royale de Paris. 2< édi-

tion, 1843, un volume in-8°, 6 fr., et franco, par la poste, 7 fr. 50. — Cet ouvrage, dont l'utilité et 

la commodité ont été généralement appréciées, ainsi que ledit M. TESTE , traite tous les cas de pres-

cription ou de déchéance en matière civile, commerciale, criminelle, en matière de délits et de con-

traventions, en matière administrative et fiscale. 

REIZ-
ou 

VIE DES BEETOMS DE L'ARiYSORIQUE. 
Vuitevtinn (te l SSP f/rt&rures 

Dessinées par Ouvrer. PKKDI V, gravées sur acier par RÏÎVElSi, avec un texte par ALEX. BOUET, 

Précédées d'ui e NotUe fur Olivier PERB.11Y, par Alexandre DUVAL. 

2' EDITION. — Trois vo'umes in 8°. — PRIX 22 fr. 60 c. 

A Pari», cite- a DUS1LLI0N, * diteur, rue La (Ht te, 40. — En Bretagne, ch?* I> s- principaux '.braire». 

2 fr. 50 c. 
la 

|2 bout. 

Avis divers. 

MM. Les Actionnaires de la fabrique <"n7 

gucDAUBLAINE-COLLINET, sous la rai"„„ 
sociale GIRARO et Oie, sont piévenus nu» 
l'assemblée générait! qui. aux termes des 
statuts, devait avoir lieu le lu février pro 

cbain,est ajournée aujeudi 22 dudit moi. 
à onze heures du malin. ' 

MM. les Actionnaires de la filature de lin 

du Blanc (Indre) sont convoqués enassero 
blée générale ordinaire pour le 10 février 
prochain, a midi.au siège social, à p

ar
i

8 
boulevard Poissonnière, 14, maison duPoni' 
de-Fer. 

Les actions au porteur doivent être pré 

semées au siège de la société trois jours au 
moins avant celui de la réunion. 

Le gérant, St. GIBERTOÏ. 

1 KlJrl""1 ' Soirées. Prix
 :

 3 f. Ii 
■ I ■ Wl bouleillf. SIR0.' D'ORAN-

GE ROUGE. Prix : 2 et 4 fr. Pharmacie rui 
du Roule, n , près celle de la Monnaie. 

G'Jérisons par an avec la 
Ulontarde blanche. KxpH-
cation simple et brève du 

docteur Fontana sur ctsguêrijoos. En amé-

liorant les digestions et en tenant le corps 
libre, ce remède produit de bonnes humeurs 

et chasse les mauraises. — Chez DIDIER, 
Palais-Royal, 32. 

PHARMACIE?., SKEVETE, HUE I-Affl'l'TC, N. 34, 
Cette Eau dentifrice blanchit les dénis, 

prévient la cane, fortifie les gencives, en-
levé l'odeur du «gare, «t communique a 
l'haleine tin nurfnm pcréable. Prix: 3 fr 

(SUC PUR DF, LAITUE, sans opium ), seul autorisé eom-ne le plus puissant calmant toute douleur et état nerveux, chaleur et 
soronis. toux et irritations de poitrine. — ?H4SHACIK COLBRRT . passage Colbert. 

Chez BAILLIERE , li-
braire, rue de l'É 

cole - de - Médeci 
ne, 17. 

; CONSIDERATIONS PRATIQUES 
SUR 

El chez FAUTEUR,! 

rue LaffUte, 

n. 53. 

INDICATION D UN TRAITE5IENT R ITIONXEL POUR GUÉRIR CETTE MALADIE 

Suivies de faits et 4'observalions à l'appui. 

Par B M. Il (SI AU, docteur en médecine de la Faculté de Paris, 

ex-médeein de la maison de sanlé des NÉOTHERMES. 

TOUS les jours, PAYAIT! TITIftlTO »«■ — Un II II Rus t afflue, 

de midi à 2 heures CONSULTATIONS m ¥ BRIAU. n. 52 

s **§ M. Raphacl BKRMIEIM, rue Vanislas, 50, à Nancy, ayant plusieurs 

*j& bureaux établi», prévient Messieurs ta Agens de remplacemens et les 
s<8!#pères de famille qu'il peut leur loarnir des remplaçons pendjnl 

toute l'année. S'adresser franco. 

11ERTI0N i 1 FR. 25 C. LA LIGNE. 

Toutes les Epigrammes de 

ABTIAL, 
Rangées pour la première fois méthodi-
quement, t'i aduites avec le ttxte en re-
gard, annotes, éel.irc'es, commentées 
et terminées par un Index raisonn 4 . 
Ouvrage en'ièrement neuf, et présentant 
cet avantage qu' outre la classification 
nouvelle des Epigrammes qui en rend 
l'étude beaucoup plus facile, celles qui 
«ont libre* y sont traitéos séparément, 
dans nn volume à part, de manière 
qu'elles ne prennent plus le lecteur à 

•'improviste et ne le di>ira : eut plus de 
ia lecture des autres. 

Trois volumes in 8°, 24 tr. Chez l'é-
diteur, rue Cadet, 22, et cluz Gié Boul-
ley, libraire, boulevard ! oissonnière , 
n 30. 

CARIE ROUTIERE DE Fi!AIE, 
Outre la France, cette Carte contient 

1 Angleterre jusqu'à Birmingham, U 
Belgique, la Hollande, le Piémont, le 
Milanais, l'Espagne jusqu'à Barcelonne, 
une S'atiatiiue spéciale de France, etc. 
Sur les routes, chemins de fer, lignes de 
paquebots, ee trouvent les distances par 
kilomèires et l'énoncé des jours et heu-
res de départ. — Prix : 1 fr. 50 c , et 
franco sous bandes par la poste, 1 fr. 
60 c. A Paris, chez B. Dussillion, édi-

teur, rue Laffitle, 40. 

AParis, chezTRABLIT, pharmacien, tue 

J.-J. - Rousseau , 21, et chez FRAN-

ÇOIS, rue et terrasse Vivicnne,2. 

EAU ET POUORE 

DC DOCTEUR JACKSON, 
BREVETÉ D'INVENTION , pour gué-

rir les maux do dents, parfumer l'ha-
leine et prévenir la carie. 

Eau Balsamique 3 > 
Poudre dentifrice 2 » 
Le traité d'Hygiène des Den's par le 

Docteur DAL1BON, se délivre gratis. 

m\m 1 1 FR. 25 c. LA mu 

Adjudications en justice, 

Etude de M" FAGNIEZ, avoué à Paris, 
rue des Moulins, 10. 

Adjudication, par suite de surenchère, en 
l'audience des saisies immobilières du Tri-
bunal de la Seine , issue de la première 
ebambre, une heure de relevée, au Palais-

du-Justice, le s février 1844, de 

Un Terruîm 
d'une contenance de 1,389 mètres 905 cen-

timètres, sis à Paris, rue Saint-Sébastien, 
19, ensemble des constructions existant sur 

ledit terrain. 
Nouvelle mise à prix sur l'ancien cahier 

des charges: indépendamment des charges, 
loyaux coûts et frais de vente, 38,600 fr. 

S'adresser : 1* audit M< Fagniez, avoué 

poursuivant ; 
i« A.M' Mitouflet, avoué, rue des Mou-

lins, 20; 
S» A M* Camproger, avoué, rue Sainte 

Anne, 49. 

Ventes immobilières. 

D'un acte sous seings privés, fait triple à 
Paris, le 20 janvier i»44, dûment enregis-
tré, entre M. Aleiandre-Hippolyte ANRËS, 
demeurant i Lyon, rue Royale, 1; 

M. Roger TAPER1N, négociant, demeurant 
à Paris, rue do Cléry, 9; 

El M. Eugène-Thomas CRETON, négociant, 
demeurant i Paris, mêmes rue et numéro. 

Il appert que la société en nom collectif 
existant à Paris et à Lyon, sous la raison so-
ciale ANRES, TAPERW, CRETON etComp., 
suivant acte en date du 8 mars 1838, étant 
arrivée à son terme le 31 décembre 1843, a 
été renouvelée entre les mêmes parties, pour 
trois années consécutives, à partir du l« 
janvier 1844; 

Que le siège social sera à Paris, sous la 
raison sociale ANRÈS, TAPERIN et CRETON; 

Que la liquidation de l'ancienne société 
sera faite par la nouvelle; 

Qu'il sera formée à Lyon une maison d'a-
chats et ventes à commission, sous la même 
raison sociale; 

Que chacun des associés aura la signalure 
sociale, dont il ne pourra faire usage que 
pour lés affaires de la société. 

Pour extrait : 
R. TAPERIN . (1674) 

Cette société commencera au i" février 
1844, et Finira le l«r juillet 1852. Le siège de 
la société a été Fixé a Paris, rue des Ecri-

vains, 24, dans les lieux où s'exploite ledit 
fonds. La raison et la signature sociales se-
ront GÉRARD et G. DESVIOUL1NS. Chaque 

associé aura la signature sociale; il ne pour-
ra en être fait usage que pour les affaires de 
la société. Nonobstant ce qui vient d'être dit, 

les billets souscrits pour le compte de la so-
ciété devront être signés par les deux asso-

ciés collectivement. Chacun des associés se-
ra intéressé pour moitié dans la société. Les 

associés ont apporté à la société le fonds de 
confiseur dont est ci-dessus question, par 
eux acquis en commun de M. Jean-Baptiste 

VERGNIAT et Mme Anne-Victoire BARRUEL, 
son épouse. 

En cas de décès de l'un des associés, la 
société continuera avec la veuve du décédé, 

si cela lui convient, sinon elle pourra de-
mander la dissolution. 

Pour extrait : 
Sigoé TROTON . (1670) 

Etude de M« HEURTAUX , avoué i 
NaDtes, rue de L'Echelle, l' r . 

Vente publique d'un 

Herbier, Bibliothèque 
botanique et de tira-

gwier. 
Le lundi 12 février 1844, i 11 heures du 

matin, Qoai de la Fosse, 15, i Nantes, il sera 
procédé, par le ministère d'un commissaire-
priseur, a la vente publique : 

lo D'un Herbier, composé de plus de vingt 
mille plantes, de toutes les parties du monde ; 

2' D'une Bibliothèque, comprenant 540 vo-
lumes , d'ouvrages usuels de botanique , 

et entre autres : 
2a volumes de l'Encyclopédie (botanique). 

8 vol. in-folio, Flore médicale des Antilles. 

8 vol. in-8«. Flore et Pomone, de Dcs-

courlils. 
20 vol. in-folio. l'IIorliier d'Amboine et du 

Malabar. 
Histoire des Plantf s vénéneuses el suspec-

tes de la France, par Bulliard. 
3» 800 flacons, renfermant des substances 

diverses pour échantillon de Droguier. 
Ces objets dépendent de la succession de 

feu M. Jean-Alexandre Ilectot.l'un des bota-

nistes les plus distingués de France. 
On pourra visiter les objets dans les trois 

Jours qui précéderont laventéj (1891) 

Il appert, 
Que la société connue sous la raison so-

ciale DOSSIN et C«, dont le siège est è Pa-
ris, rue du Faubourg-Poissonnière, », for-
mée entre M. Louis-Arsène-Dominique DOS-
SIN, négociant; et M. Antoine Joseph PION-
NIER, plâtrier, demeurant i Hontreuil-sous-
Bois, pour l'exploitation d'une carrière à 

plâtre, située à Monlreuil, suivant acte sous 
seing privé en date à Paris, du 9 mars 1813. 
enregistré et publié , a été dissoute à partir 

du 18 décembre 1843 ; 
Que M. Dossin, l'un des associés, demeu-

rant à Paris, rue du Faubourg-Poissonnière, 
8, a été nommé liquidateur de ladite so-

ciété. 
Pour extrait conforme, AUCLAIR. ■ 

Office judiciaire du haut-commerce, rue 
Chabannais, 14. 

D'un acte sous signatures privées, en date, 
à Paris, du 15 janvier 1844, enregistré. II 
appert que la société en nom collectif, con-
tractée te 26 mars 1842, entre MM. Louis-
Désiré THEODORE, tailleur, et Louis-Au 

guste-DésiréPARISET, aussi tailleur, pour 
l'exploitation d'un fonds de marchand tail-
|a u r, nie Vivienne, 14, sous la raison sociale 

T!IP,0!)ORE et PARISET, et qui devait durer 

huit années, 
A été dissoute à partir du 15 janvier pré-

s; nt mois, et que M. Pariset a été nommé li-
quidateur avec les pouvoirs les plus étendus 

pour opérer la liquidation. 

Pour extrait : 
Ansard C'AUBIGNÏ . (1673) 

Suivant acte passé devant M« Troyon et 
son collègue, notaires i Paris, le 15 janvier 
1841, enregistré, M. Jean-Baptisle-Théodore 
GÉRARD, commis confiseur, demeurant à 

Paris, rue des Ecrivains, 2t; et M. Théodo-
re Daniel GUION dit DESMOULINS, aussi 
commis confiseur, demeurant a Paris, rue 
dos Deux Boules, 2, ont formé entre eux 
une société en nom collectif pour l'exploita 

Suivant acte sous seings privés fait double 

à Paris, le 22 janvier 1844, et portant eette 

mention : Enregistré à Belleville, le 24 jan-
vier 1844, fol. 114 v», case 3, reçu 5 francs, 

plus 50 cent, pour le décime, signé Leroy. 
La société, sous la raison sociaje DEBERLE 

et TOP1NARD, formée entre M. Auguste TO-
PINARD, marchand de pierres, demeurant a 

l'Isle-Adam (Seine-et-Oise) ; et M. Charles-
Denis DEBERLE, entrepreneur de bâlimens, 
demeurant a Paris, rue de la Tixeranderie, 

25, ci-devant, et actuellement rue des Da 

mes, 46, aux Batignolles, notamment pour 
l'exploitation de carrières situées à l'Isle-

Adam ;Seiue-et Oise), et qui devait être de 
quinze années à partir du 23 janvier 1841, 

avec faculté à M. Deberle de la faire cesser 
a l'expiration des trois premières années, 

dont le siège était à Paris, rue de la Tixe-
randerie, 25, a été entièrement dissoute a 

compter du 23 janvier 18)4. 
Les associés devront acquitter par moitié 

les dettes sociétés que la liquidation fera 

connaître. 
M. Topinard, en reprenant les carrières 

f
iar lui apportées en société, acquittera seul 

es dettes antérieures i ladite société qui 

lui sont personnelles. 
Enfin M. Topinard eit seul chargé de la 11 

quidation de ladite soc été. 

Pour extrait, signé : DISERLE et TOFIKAKD. 

(1672) 

Suivant acte passé devant M« Gossart et 
son collègue, notaires à Paris, le 19 janvier 

1814, enregistré , 
M. Jules GU1MAS commissionaire en mer-

ceries, demeurant i Paris, rue St Honoré, 

40; 
Et Mme Marie GUIMAS, sa sœur, demeu-

rant à Paris , même rue, même numéro , 

éponse séparée de biens de M. Jean-Félix 

Olivier ; 
Ont renoncé respectivement à la faculté 

qu'ils s'étaient réservée de faire cesser, à 
l'expiration des trois ou six premières an-
nées, la société formée entre eux pour faire 
le commerce de merceries , suivant acte 
reçu par ledit M* Gossart et son collègue; le 
21 mai 1842, enregistré et publié. 

En conséquence, celte société continuera 
son cours pendant les neuf années stipulées 
audit acte de société, lesquelles ont com-

mencé à courir le l' r avril 1842. 
Pour extrait, GOSSART . (1671) 

Etude de M* DE FORESTA, huissier à Pari» 

D'une sentene» arbitrale en date du 30 
. décembre 1 843, enregistrée, revêtue de l'or-

tion d'un fonds de commerce de marchand donnance d'exequatur de M. le président du 

confiseur, situé i Paris, rue des Ecrivains, Tribunal civil de première instance de la 
24. I Seine, en date du 11 janvier 1844, enregistrée: 

Tribunal de commerce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris
%
 salle des assemblées des 

faillites. MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYN»ICS. 

Du sieur ANDRIEUX, fab. de bretelles, rue 
du Maur, 8, le i« r février à 12 heures (N» 

4295 du gr.); 

Du siour EVERAT, tant en «on nom per-
sonnel que comme ancien gérant de l'impri-
merie Everat et C*, demeurant rue du Mail, 

10, le 3t janvier a 9 heures (N< 4307 du 

gr.); 

Pour assister a Vassemblée dans laquelle 

M. le juge -commissaire doit les consulter 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
sss, afin d'êtreconvoqué» pour les assemblées 
eubséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LELEU, linger, rue des Martyrs, 
4, le l" février à 1 heure (N° 3913 du gr.): 

Du sieur PETRET-JONERY, maître d'hôtel 
garni, qnai des Célestins, 18, lo 3t janvier à 
il heures (N» 4098 du gr.); 

Du sieur GOLSONG, tailleur, faub. Pois-

sonnière, î5, le 31 janvier i 3 heures (N' 
4212 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge -commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification st affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GROISY, boulanger à Neuilly, le 

31 janvier à 11 heures (N« 4118 du gr.); 

Du sieur VALLÉE, épicier à Belleville, le 
3i janvier à u heures N« 4191 du gr.); 

Du sieur DOEHNEL, md de fourrures, rue 

St-Honoré 343, le 30 janvier à 10 heures 
(N» 4142 du gr.); 

Du sieur QUINTAINNE, anc. nourrisseur i 
La Chapelle, le 31 janvier i 1 heure l\l (N» 
4023 du gr.) ; 

Du sieur RIVAT, négociant, rue des P0-

lites-Ecuries, a, le 31 Janvier a i2 heures (N» 

425 du gr.); 

Du sieur BYRON, restaurateur, rue Favart, 
2, le 30 janvier d 12 heures N» 4107 du gr); 

Du sieur FRIBOURG, colporteur, rue Sle-
Croix de-la-Bretonuerie, 14, le 3i janvier à 
il heures (N» 4071 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas , être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de vingt 

fours , à dater d* ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. les créanciers : 

Du sieur POCCHAT, entrep. de maçonne-
rie, rue Fontaine St-Georges, 27, entre les 
mains de M. Sergent, rue des Filles-S;-Tho-
mas, 17, syndic de la faillite (N° 4267 du 

gr.); 

De la dame VERDET, limonad.ère, rue 
Jeannisson, 10, entre les mains de M. Hin-
rionnet, rue Cadet, 13, sjndic de la faillite 
(N' 4244 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loidu2% mai 1838, être procé lé à la vérifica-

tion des créances , qui commencera immédia-

tement après l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU VENDREDI 26 JA>V1ER. 

DEUX HEURES : Veuve Collier, mde de laines 

peignées, vérif. — Agirony, négociant, 
clôt. 

Ségeas-aêi©BS «le Ceirgsw 
®4 de ISiena. 

Le 3 janvier : Demande en 'réparation de 
biens par Sophie THIÉBAUT contre Au-
gustin-Jean-Léopold CARRÉ, receveur de 
renies, rue Aumaire, 40, Fagniez avoué. 

Cession «Se Biens. 

chasse, 3. — Mme Péguy, 50 anr, rue Samt-
Dominique, 115. — Mme Delestrés, 56 ans, 

rueSte Marguerite, 22. - MmeGugnery, 6» 

ans, rue de Sèvres, 102. — M. Chopin, i> 
ans, rue de l'odéop, 36. — Mlle Roussel, '! 

ans. rue d'Enfer, 86. — Mlle Bouvier 

ans, rue St Jacques, 314. 
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D'un mois à l'autre-
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Le 20 janvier : Jugement qui admet au bé-

néfice dd cession dii biens M. Maurico 
EGUlSlbR, docteur en médecine, rue de 

Provence, 56, Morand-Guyot avoué. 

Wée-ès et Isaltawiationa. 

Du 53 janvier. 

MmeSupiot, 41 ans, rue des Martyrs. 61.— 
Mme veuve Fevet, 36 ans, rue de Ménars, 

9. — Mme Bolot, 57 ans, rue Montholon, 24. 
— M Hiiboult .it ans, rue Lepelletier, 23. 

— M. Baucr, 44 ars, rue Chabrol. 46. — 

Mme Mailhut, 67 ans rue Hauteville, 92. — 
Mme Roqoelin, 4} ans, rue de Sanine, 1. — 

M.Goudouin, 65 ans, rue Sl-Denis, 112. — 
M. Renqueller, 38 ans, rue Bourg l'Abbé, 34. 
— M. Lion, 70 ans, rue Vendôme, 3. — Mlle 

Carnet. 25 ans rue Geoffroy-l'Angevin, 5. — 
H. Mslilarl. 46 ans, rue du Pas-de la-Mule, 

3. — MmeChauven, 40 ans, rue Leooir, il. 
-Mme veuve Meneauli, 76 ans, rue Jarante, 
i*. — H. Migneaux, 77 ans, rue Chanoi-
nesse, 2. — M. Derrien, 63 ans, place Eelle-
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Enregistré à Paris, le 
F. 

P**» un franc dix centinoei, 

janvier 1844. IMPRIMERIE DE A. GUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 35, 
Pour légalisation de la signature A. G UÏOT, 

le maire du 1" arrondissement. 


